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La séance d'hier a été bonne : la majorité
s'est déclarée pour M. Jules Simon contre M.
"de Broglie dans le vote sur la section de per-
manence du conseil de l'instruction publique.
352 voix contre 314, c'est une victoire dis-
putée, mais c'est une victoire. La situation de
21. Jules Simon en est considérablement affer-
mie. Ce premier succès est de bon augure
pour l'avenir qui réserve encore au ministre
plus d'une difficulté. L'interpellation deman-
dant que l'application de sa dernière circu-
laire soit suspendue peut venir maintenant ;
après le scrutin d'hier, elle perd toutes ses
chances. On ne comprendrait pas, en effet,
que l'Assemblée oubliât du jour au lendemain
le témoignage de confiance qu'elle vient de
donner à M. Jules Simon, et lui fit succéder si
rapidement un vote de blâme et de défiance,

"un vote entraînant nécessairement sa re-
traite.

Nous apprécions plus loin la discussion
qui a abouti à un résultat, si favorable. Nous
nous contenterons de dire ici que M. Jules
Simon a trôs-fortemènt insisté, à l'a fin de sa
réplique à M. de Broglie, sur la nécessité de
pratiquer sincèrement la responsabilité mi-
nistérielle. Il indiquait nettement par là qu'il
était prêt à donner sa démission clans le cas
d'un vote hostile.

Nous félicitons M. Jules Simon non seule-
ment de l'habileté parlementaire dont il vient
de faire preuve , mais encore de cette
attitude courageuse et digne qu'il vient de
prendre.

On trouvera plus loin, dans la Correspon-
dance républicaine, quelques détails sur la
séance que la commission des Trente a te-
nue hier et dont il est question également
dans une de nos dépêches. Une décision plus
étrange encore qu'importante a été prise dans
cette séance. C'est sur le préambule du pro-
jet de la première sous-commission que le dé-
bat a porté.

On sait que ce préambule vise à conférer à
l'Assemblée actuelle le pouvoir constituant.
M. Thiers en a accepté sinon les termes du
moins l'esprit, mais non point assurément
dans le sens que M. Ernoal et ses amis y at-
tachent. Toute la discussion n'a roulé que sur
une équivoque et a été, du côté des royalistes,
pleine d'arrière-pensées. Cette équivoque, le
vote ne l'a pas dissipée. On n'a pas réussi à
s'entendre sur une rédaction. On a fait cette
chose singulière de voter une proposition
tellement ambiguë qu'elle n'est môme pas ré-
digée.

C'est en vain que MM. Marcel Barthe et Gii-
vart se sont efforcés d'écarter les ambiguïtés,
de provoquer des explications. Ils n'ont rien
obtenu que des déclarations de plus en plus
vagues, subtiles et alambiquées. Le texte du
préambule en main, ils ont demandé ce qu'il
fallait exactement, loyalement entendre par
ces mots : « L'Assemblée nationale réservant
dans son intégrité le pouvoir constituant qui
lui appartient. » .A-i-on voulu dire que la
forme actuelle du gouvernement pouvait être
remise en question et que la monarchie pou-
vait être constituée demain ou tout autre jour
où on se croirait en mesure de le faire ? Dans
le cas de l'affirmative, MM. Barthe et Grivart
ont formellement déclaré qu'ils ne pouvaient
y souscrire.

M. Albert Grévy a fait également appel à la
franchise de tous. Il a dit que. le préambule
était inutile s'il n'avait pour but que d'affir-
mer le pouvoir constituant de l'Assemblée ac-
tuelle, «car la majorité a déjà affirmé dans plu-
sieurs circonstances, et même dans les lois, ce •
pouvoir constituant. « Le pays, a-t-il ajouté,
verra simplement, dans la précaution qu'on se
propose de prendre, l'intention de réserver la
forme de gouvernement, et une protestation
contre le message et la république.

Ces détails étaient indispensables pour com-
prendre la dépêche qui nous a transmis le
texte de la résolution prise. La commission
des Trente a adopté le préambule SAUF RÉDAC-
TION! Le beau projet, en vérité, parfait de
tout point et 'admirablement venu auquel il
ne manque vraiment rien si ce n'est d'être
formulé. On a voté quelque chose de plus in-
saisissable qu'une ombre. A force de subtiliser
leur tactique nos législateurs de la commis-

sion des Trente finiront par être semblables à
l'ombre de ce héros de Scarron qui dans les
Champs-Elysées avec l'ombre d'une brosse
brossait i'ômbrc d'un carrosse, ou si vous ai-
mez mieux, du char de l'Etat.

Ils n'ont du reste aucunement l'air de sa-
voir ce qu'ils font ni se douter de la pente
étrange où ils glissent. En réponse à M. Mar-
tel qui a fait observer qu'onne pouvait raison-
nablement pas voter sur un texte qui n'est pas
arrêtôdéfinifivement,M.d'Haussonvillen'a-t-il
pas eu le naïf courage de répliquer en toutes
lettres « qu'il n'y aura de réserve que la ré-
daction et qu'après le vole le fond sera ac-
quis! 

Celt- séance ne manquera pas de faire quel-
que bruit et nous a-urons certainement l'occa-
sion d'en reparler encore.

Ainsi qu'on le prévoyait, M. le mi-
nistre de l'instruction publique s'était
réservé pour le moment où viendrait
en discussion la question capitale du
projet de loi, celle de la section de per-
ffla-hence. Hàtons-ne»s4'#30uter qnil- a
remporté la victoire, non sans peine, à
la vérité, et à une faible majorité;
mais, avec les dispositions connues de
la Chambre, cette victoire et cette majo-
rité n'en sont que plus importantes et
plus sérieuses.

M. le duc de Broglie, rapporteur, avait
maintenu son projet très ibrmellement;
M. le ministre lui opposa un amende-
ment qui décapitait, pour ainsi dire, ce
projet, et l'Assemblée a' suivi le mi-
nistre.

Nous nous en réjouissons très-haute-
ment. Si le paragraphe concernant la
section permanente du conseil supé-
rieur avait été adopté dans la teneur du
projet de M. le duc de Broglie, c'en
était fait et du ministre et de l'Univer-
sité. Celle-ci se trouvait livrée, pieds et
poings liés, non pas seulement, comme
on l'a fort bien dit, à des « non-univer-
sitaires », mais à tous les « anti-univer-
sitaires ». Or, nous le demandons à tous
ceux que n'aveugle pas le parti-pris,
que deviendrait l'instruction publique
en France, si, n'ayant pas de quoi rem-
placer l'Université, on s'amusait en ce
moment à détruire celle-ci ? Nous som-
mes de ceux qui demandent des réfor-
mes très-notables, très-profondes, dans
notre enseignement; nous ne les de-
mandons pas d'hier seulement, et il y 
a des années' et des années que nos con-
victions à ce sujet sont assises, et que
nous combattons pour ces réformes :
nous n'en sommes donc que plus à l'aise
pour protester contre l'intempérance
de ces singuliers « réformateurs » d'au-
jourd'hui, qui, sous prétexte de réfor-,
mes, commencent par vouloir démolir
tout ce qui existe. Et sous quel toit cou-
cherons-nous, s'il vous plaît, lorsque
vous aurez détruit la maison, avant
même d'avoir dressé seulement une
tente à côté ?

Ceux-ci procèdent absolument comme
procédaient naguère leurs adversaires
de l'extrême gauche : on fait table rase
d'abord — et puis, arrive que pourra.

La réforme de notre enseignement,
de l'enseignement supérieur surtout,
est chose délicate; nous aurons l'oc-
casion prochainement d'en parler, à
propos des projets de loi qui viendront
devant l'Assemblée ; mais nous n'avons
pas voulu tarder à dire combien ceux-là
rendraient un mauvais service à la
France, aux jeunes générations, et sur-
tout à la science elle-même, qui abor-
dent cette question avec l'idée qu'il n'y
a, pour nous servir d'une expression po-
pulaire, qu'un coup de balai à donner.

L'Assemblée a empêché le parti de
M. de Broglie de mettre la main sur
l'instruction ; et nous l'en remercions
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très-chaudement.
Elle' a encore sauvé l'autorité et la

dignité du ministre, qui eussent été
singulièrement compromises par l'ac-
ceptation du projet delà commission;
elle s'est arrêtée à temps sur la pente où
se précipite la droite. 

Nous sie voulons' pas répéter ce que
nous avons déjà dit à ce sujet; mais les
plus récalcitrants eux-mêmes compren-
dront, en lisant le remarquable discours
de M. Jules Simon, à quelle situation
précaire et insoutenable un ministre de
l'instruction publique eût été. réduit
avec une section permanente comme
M. le duc de Broglie la rêvai.. Le mi-
nistre a la responsabilité de ses actes ;
il faut donc qu il ait l'autorité. On veut
placer à ses côtés un comité perma-
nent, qui le dirigera et sur lequel il
n'aura pas de prise. L'existence de. ce
comité déplacera-t-elle la responsabi-
lité? Est-ce ce comité, anonyme, incon-
nu, que l'on attaquera, si les choses
vont mal ? Assurément non, lé ministre
est là ; il est le pouvoir, exécutif ; c'est à
lui, à lui seul que l'on s'en prendra. Les
théoriciens auront beau s'écrier que le
ministre n'est que l'agent du conseil et
de sa section permanente, personne
n'admettra qu'un ministre ne soit pas
un ministre, et c'est toujours à lui qu ira
la responsabilité effective.

On ne peut pas changer ce qui est
fondé dans la nature des choses ; M. le
ministre l'a fort bien et fort victorieu-
sement démontré; il ne peut pas ad-
mettre, — et M. de Broglie, ministre,
n'admettrait pas plus que lui, — « le
pouvoir de deux ou trois personnes qui
donneraient des conseils qu'on né leur
demande pas, et qui les donneraient,
non en solliciteurs, mais en maîtres. »

On pouvait craindre que l'Assemblée
ne suivît M. le duc. La tendance visible
et avouée de la droite est d'annihiler
partout le pouvoir exécutif pour confis-
quer adroitement au profit du pouvoir
clélibératif toutes les attributions. Elle
s'est arrêtée pourtant sur cette pente; et
le discours de M. Jules Simon, habile,
sensé, lumineux, plein de faits et d'ar-
guments irréfutables, a renversé le
petit échafaudage de perfidies de la
commission.

Nous félicitons l'Assemblée de cette
heure de sagesse qu'elle a eue. et avant
tout, nous félicitons le pays d avoir pu
échapper aux chausses-trappes de M. le
duc cte Broglie et de ses amis. A. S.
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Il s'est passé bien des choses hier à Ver-
sailles : d'abord le discours de M. Jules Simon,
dont le succès a dépassé toute attente. Il s'a-
gissait de cette fameuse loi sur le conseil su-
périeur de l'instruction publique, par laquelle
Ja droite de l'Assemblée prétend donner la di-
rection et la police du corps enseignant préci-
sément aux gens qui n'en font pas partie et ne
possèdent que peu ou point de compétence en
la matière. On était assez curieux de savoir
comment le ministre s'en tirerait pour expri-
mer un avis qui, en même temps, ne jurât pas
trop, avec les opinions do toute sa vie et ne
risquât pas cependant de le brouiller avec la
majorité. Il s'en est tiré à merveille, grâce à
un mélange de souplesse et de fermeté qui a
fait l'admiration de ses adversaires eux-
mêmes.

Il faut savoir d'abord qu'il y a deux choses
dans ce conseil supérieur. C'est une espèce de
boîte à double fond. Il y a le conseil supérieur
en premier -lieu, lequel comprendra 39 mem-
bres. Il y a ensuite la commission perma-
nente, à laquelle le projet discuté n'en donne
que 7.

Pour la tâche et la composition du con-
seil proprement dit, vous les connaissez ;
ce. sera une espèce de parlement qui aura
la haute main sur toutes choses, conjointe
ment avec le ministre, et dans lequel, sous
couleur de faire participer toutes les classes
sociales à la direction de l'enseignement fran-
çais', on a fait entrer des représentants de la
magistrature, de l'armée, des divers clergés.
Il y aurait bien des choses à dire là-dessus;
mais passons.

Les attributions de là commission perma-
nente sont plus étroites; elle devra entrer
dans les détails de police, d'administration et
de comptabilité, et M. Jules Simon a parfaite-
ment montré qu'à moins d'être composée
d'hommes compétents et en. nombre suffisant,
elle n'arriverait à rien, si ce n'est à permettre
au -ministre et au conseil de se tromper avec
sécurité, ce qui est la pire manière de se trom-
per. "Cette partie de son discours, tout aride et
technique qu'elle fût, a reçu de sa parole claire
et habile un véritable attrait.

Or, cette commission ,' d'après le projet,
sera nommée par le conseil, et ne comprendra,
outre trois membres de l'Institut, que quatre
membres du corps enseignant. Le travail, de
cette façon, ne pourra être fait. M. Jules Si-
mon demande, au contraire, sept membres de
l'Université, sans exclure les trois membres de
l'Institut, dont les avis seront précieux sur les
questions d'un ordre élevé et général.

En outre, -il réclame leur nomination par le
gouvernement. Nommés par le conseil pour
deux ans, ils prennent au ministre son auto-
rité et sa responsabilité, et ne gardent que l'au-
torité ; car ils ne sont responsables envers per-
sonne.

Ce discours a produit un grand effet. Le
duc de Broglie, rapporteur et auteur du projet,
en était, dit-on, tout désarçonné, et n'a pu
que se rallier à la proposition de renvoi à la
commission. Mais, malgré l'évidence des faits,
malgré l'éloïuence du ministre et ses ména-
gements envers la droite, il ne faut pas encore
se flatter d'une victoire. C'est la passion qui
domine une partie de l'Assemblée, et la pas-
sion n'écoute rien.

Le second incident important de la parade
d'hier est la réunion qui a eu lieu dans la
soirée aux Réservoirs. On y a traité*du débat
des Trente avec M. Thiers, et, quoique quel-
ques membres aient exprimé le désir de ne
pas pousser les choses à l'extrême, le haut du
terrain paraît demeurer encore aux irréconci-
liables. Le seul tempérament qu'on admet-
trait serait de laisser au président la faculté
d'intervenir dans les interpellations relatives
aux affaires extérieures ; pour ['intérieur, pas
de concession...

Quelqu'un me disait ce matin : « Ne voyez-
vous pas que M. Thiers a beaucoup cédé aux
droitiers pour les mettre plus sûrement dans
leur tort, sachant bien que , pour eux, ils
veulent tout ou rien et n'en démordront
pas ? »

Je ne sais et personne ne sait véritablement
ce qu'il peut y avoir de vrai dans cette tac-
tique, bien qu'elle rentre assez dans le svstème
du président. Ce qu'il y a de sûr, c'est que les
personnes qui jugent d'après la logique des
situations plutôt' que par l'apparence des
choses quotidiennes, n'ont jamais cru à un
accord ; quant à moi, telle a toujours été ma
pensée. Seulement, je l'avoue, je ne m'atten-
dais pas que M. Thiers cédât tant que cela,
et, maintenant que je le vois sur cette pente,
je me demande où il s'arrêtera, comment les
'adversaires même les plus intraitables de la
république feront pour continuer la guerre.
Ce n'est pas tout que de vouloir bàtonner
quelqu'un ; vous ouvrez l'entretien par un
soufflet ;'mais que faire si l'on vous tend l'au-
tre joue? La question est de savoir si la majo-
rité persistera à garder son bâton à la main, et
si M. Thiers lui tendra tout ce qu'elle pourra
lui demander.

Un ami des ducs da Broglie et Decazes me
dit à l'instant que l'on ne reculera pas, que les
chefs de la majorité ont {'ordre et ont promis
sur l'honneur de ne pas laisser faire un pas de
plus à la république, qu'ainsi l'on ira jusqu'au
bout. Nous ne tarderons pas à être fixés, et je
ne serais pas étonné de voir à la Chambre,
avant la fin du mois, une séance auprès delà-
quelle pâliraient tous les souvenirs du 29 no-
vembre.

M. Thiers, je vous l'ai souvent dit, a joué un
jeu dangereux. En lançant le message, il aurait

1 dû prévoir qse c'était pour la droite une dé-

claration de guerre et tenir ses troupes prêtes
à entrer en campagne. Au lieu de cela, il a
laissé l'ennemi se rassembler, se concerter et
ne lui a opposé que des marches et des contre-
marches.

Mais quel jeu plus dangereux encore pour
la droite! Et vers quels abîmes elle nous di-
rige si elle est victorieuse, en tout cas vers
quelles agitations! Espérons que le sentiment
de son impuissance l'arrêtera avant qu'elle
ait compromis le pays. Elle a, comme nous
l'avions prévu, puisé un renouveau d'assu-
rance dans le coup qui vient d'annuler le bo-
napartisme ; mais elle s'aveugle ea croyant à
la fusion des deux branches de la maison de
Bourbon. Le duc de Bisaccia fait grand bruit,
en ce moment, d'un mot que lui aurait dit le
comte de Paris, déclarant qu'if n'y a qu'un roi
en France, le comte de Chambord. Mais le
comte de Paris n'a jamais dit autre chose ; car
il ne se regarde pas comme roi et ne. se pose
même pas en prétendant. D'ailleurs, il sait
trop bien qu'il n'a aueunconcours à apporter à
Henri V, attendu que ce prince aie don de
rendre immédiatement impopulaire et impos-
sible tout ce qu'il touche. Nous ne sommes
plus non plus au temps où l'on apportait un
pays et ses habitants comme prix d'un ma-
riage ou d'une alliance. Si le comte de Paris
se ralliait au comte de Chambord, il en serait
pour ses frais, et, sauf quelques amis, ne se-
rait suivi par personne.

Faut-il vous parler encore du parti bona-
partiste? Il se prolonge vraiment à force de
platitude. Paris-Journal dit ce matin que les
Français qui étaient réunis- dans la grande ga-
lerie de Chislehurst, se sont tous agenouillés
sur le passage de l'impératrice et qu'elle leur a
donné sa main à baiser !!! C'est à se pâmer de
rire. Mais que voulez-vous, me dit-on, il y a
là un tas de meurt-de-faim qui essaient de gar-
der les pensions. Peu réussiront, je crois.
L'empereur était, en somme, personnellement
bon et généreux. Son épouse ne passe pas pour
telle. Elle donnera à baiser sa main tant que
l'on voudra , mais supprimera les subven-
tions. -v

Le Gymnase a donné hier la pièce attendue
d'Alexandre Dumas fils, la Femme de Claude;
C'est tellement ennuyeux, insensé et outré,
que je n'ai pas le courage d'en entreprendre
l'analyse; mais, comme on annonce que ce
sera sifflé ce soir, je vais y retourner pour
vous raconter demain les incidents, s'ils en
valent la peine. M"c Desclée a pourtant trouvé
moyen d'être si remarquable, que je ne serais
pas' surpris de voir durer cela environ deux
mois. Quoi qu'il en soit, vous vous rappelez
mon jugement en sortant de la première de, la
Princesse Georges. Dumas devient fou, disais-
je alors. Eh bien ! plusieurs personnes disaient
aussi hier qu'il n'avait plus, pour cela, qu'une
pièce à faire. Avec h progression qu'il suit,
ce sera inévitablement pour la prochaine.

N.
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VERSAILLES & PARIS
Correspondance particulière et Cor. républicaine.)

Paris, 17 janvier 1873.
Hier, M. Thiers est venu passer l'après-

midi à Paris. Il a reçu à l'Elysée l'ambassa-
deur d'Angleterre, lord Lyons, et notre minis-
tre des affaires étrangères, M. de Rémusat. On
a longuement parié du traité de commerce
dont la discussion sera très-vive devant l'As-
semblée.

M. Thiers défendra lui-môme le traité, qui
sera particulièrement attaqué par MM. Rou-
her et Pouyer-Quertier.

Dans le courant de la conversation, -lord
Lyons a parlé quelque peu de la mort de Na-
poléon III, et expliqué l'attitude du peuple
anglais.

M. Thiers a aussi reçu la commission des
.expériences d'artillerie. Il parait que l'on n'est
pas encore arrivé au résultat nécessaire, et le
voyage à Calais- est subordonné à des expé-
riences premières qui vont "avoir lieu dans
quelques jours.

Puis M. Thiers est allé visiter les travaux
de sa maison et a fait une courte promenade
aux Champs-Elysées, où il a été accueilli avec
de grandes marques de sympathie.

Le soir il dînait à Versailles, chez M.Grévy.
Grand dîner, du reste, que celui offert par ie
président de l'Assemblée. Les convives

étaient nombreux. M. Thiers , M- Thiers,
M"8 Ûosne, le général de Cissey, le maréchal.
de Mac-Mahon, M. Teisserenc de Bort  le gé-
néral Martin de Paliiôres, l'évêque de Versail-
sailies, le général Appert, M. Rameau,- maire
de Versailles, le préfet de Seine-et-Oise, les
vice président, .secrétaires et questeurs de fa
Chambre, y comprià le terrible M. Baze.

Après ie dîner grande réception au château .
Non seulement il y est venu beaucoup de di-
plomates,mais surtout beaucoup de députésde
toutes les nuances, depuis l'écarlate jusqu au
blanc le plus pur.

Nous avons remarqué entr'autres, MM. Du-
cuing, Charles Rolland , Rouvier, colonel
Langlois, Casimir Pôrier, Chnstophle, duc De-
cazes, Lefèvre-Pontahs, duc ds la Rochefou-
cauld, etc., etc.

Parmi les diplomates : lord Lyons, le comte
d'Arnim, le comte Apponyi, M. de Molke (du
Danemark), ie baron de Beyens, etc.

Les journalistes étaient représentés par
l'inévitable M. Pessard, M. Guyot-Montpay-
roux et votre serviteur.

On s'entretenait beaucoup du désaccord qui
surgissait entre M. Thiers et la commission
dps Tj*6ïlt6.

On contait que la droite s'était encore réu-
nie aux Réservoirs à neuf heures, et qu'elle
persistait dans son attitude provocatrice.

La minorité de la commission a décidé, elle,
de ne pas proposer de contre-projet, mais de
combattre vivement les dispositions de la ma-
jorité.
„ On s'est beaucoup occupé aussi des paroles
attribuées au comte de Paris et rapportées par
M de La Rochefoucauld :

« Il n'y a plus qu'un roi légitime en France,
le comte de Chambord. <s Les légitimistes
en étaient fort heureux, mais les orléanistes
sont plus sceptiques et doutent beaucoup.

— Si la fusion est faite, disait Je colonel
Langlois, j'en suis enchanté ; cela me prouve
une fois dé plus que ni l'un ni l'autre ne ré-
gnerait jamais.

— Et pourquoi cela? demanda M. de Cazes.
— Parce que la fusion est l'enterrement des

deux partis.
M-. Thiers s'est retiré un peu après minuit,

il était assez fatigué de sa journée.
A la même heure il y, avait réception et dî-

ner à la préfecture de police. Que voulez-
vous, la politique et les affaires ne se traitent
qu'à table. A l'Assemblée on ae discute plus,
on hurle, tandis qu'autour d'une table bril-
lamment servie et dans un salon bien éclairé,
cela va tout seul.

M. Léon Renault avait à dîner le généra!
Ladrnirault, M. deGoulard, M. Léon Saj , tes
maires de Paris, au nombre de 19 et le p/é:
dent du conseil municipal. -

Au dessert, on s'est occupé de la voirie et
de l'éclairage de la ville,. Après le dîner, ré-
ception.

Les commissaires de la police sont venus
rendre leurs devoirs à leur supérieur. Inutile
de dire que la politique ne tenait qu'une place
secondaire à cette réception. On a beaucoup
plus parlé de crimes et d'arrestations.

M. Dufaure, garde des sceaux, donnait de.
son côté un dîner à la magistrature. Peu de
monde à la réception. M. Grévy et M. Renault
avaient tout accaparé.

Vous le voyez, beaucoup de dîners et peu
de nouvelles ce matin.

Le mouvement préfectoral est retardé ainsi
que j'ai eu l'honneur de vous le dire.

 La commission des Trente se réunit à une
heure et l'on croit que la séance sera très-in-
téressante,

La commission postale s'est réunie et a en-
tendu M. Rampont. M. Wolowski a demandé
que.l'on s'occupât activement des mandats 'do
poste internationaux'. M. Rampont a promis
que cela ne tarderait pas à être soumis à la
commission.

Versailles, 17 janvier.

La droite s'e*st reunie hier au soir à 9 heu-
res pour déclarer que la majorité de la com-
mission des Trente avait bien fait de faire des
réserves, et qu'en tons cas il ne fallait pas
qu'elle cédât sur la question des interpella-
tions.

Vous voyez donc d'ici dans quelles disposi-
tions se trouvait la commission quand elle
s'est réunie aujourd'hui à midi et demi.

La discussion générale s'est ouverte sur le
préambule. La discussion a été très-vive.
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SÔBS le second Empire

Par Hector MALQT

tni?#_uîlï l_ilette Pour la recevoir, - une
rtÏÏJ^t^ «n- veston bleu brodé d'or
mirni pantouf,es vernies brillantes comme un
! "i T da"s le vase posé sur la table, s'é-
j^-ipurssait un gros bouquet de roses dont le
pauurn, se mêlant à l'odeur des cosmétiques,
Uni , mé une atmosphère qui portait à la
y^\ les rideaux des fenêtres avaient été her-
^"tuemenf, clos, et la chambre se trouvait

\f£ ° dans une sortc d'obscurité.
ju ' Donis s'était appuyée contre le marbre
voikf ninée> et ellc estait là, haletante, sa

J^-te toujours abaissée sur son visage.
eu"7. ^mme tu trembles ! dit M. de Môriolle
lj0n ,aPproçhant d'elle. Pourquoi cette émo-
feiW n'as "en a cram(U'C, 'a Portc est l}'en

la
1
m.-Urit les m'as pour l'enlacer ; mais, de

ene
uain

i sans le toucher, elle l'arrêta devant

^ Ne m'approchez pas ! dit-olle.
as-tu folle? Je t'assure qu'il n'y a aucun

danger ; nous n'avons jamais été aussi bien
en sûreté que dans cette chambre.

Restant sa main toujours tendue, elle quit-
ta la cheminée et se dirigea vers la fenêtre.
Elle tâtonna un moment dans la draperie, puis
ayant enfin trouvé le cordon de tirage, elle
ouvrit en grand les rideaux.

— C'était pour toi, dit-il, car pour moi j'ai-
me bien mieux la lumière.

Elle se retourna vers lui. Alors il vit son vi-
sage éclairé, et il recula épouvanté.

— Qu'as-tu, dit-il, que se passe-t-il. Tu me
fais peur. As-tu rencontré quelqu'un que tu
connais?

Elle releva son voile sans répondre et le re-
garda longuement.

Il n'osa plus l'interroger et resta interdit
sous ce regard qui le glaçait. Etait-elle folle?
Pourquoi paraissait-elle vouloir plonger dans
son âme et fouiller sa conscience.

Enfin elle détourna les yeux et ayant tiré
de s'a poche un papier froissé, elle lé lui ten-
dit :

Au premier coup d'œil il reconnut la lettre
photographiée qu'il avait vue entre les mains
de Sainte-Austreberthe.

— C'est donc cela? dit-il d'une voix sourde
en baissant la tète; le misérable! il vous a
montré cette lettre.

— Qui est le misérable?
— Il faut que je vous explique, s'écria-t-il;

si vous saviez...
— Vous l'avez vendue, vous m'avez vendue

pour une somme d'argent.
— Ce n'est pas vrai, j'ai été trompé par

lui; il ma arraché cette lettre d'une façon
lâche.

— Qui est le lâche?
— Ecoutez-moi, Eléonore.
— Ne prononcez pas mon nom.

., ~ Neme condamnez pas sans m'entendre;
j ai été victime d'une infâme machination

— Que m'importe votre justification, dit-
elle avec un suprême dédain ; croyez-vous que

jasuis venue ici pour entendre votre plaidoyer
et vous demander d«s preuves de votre inno-
cence ? Je suis venue pour vous dire que vous
m'avez tuée, et pour faire de ma main cette
blessure à votre conscience, si vous avez une
conscience.

— Ecoutez-moi au moins, écoutez-moi !
— Votre voix me fait horreur.
Elle se ^dirigea vers la porte ; il voulut la

retenir : d'un geste, elle le cloua sur le par-
quet.

— Ouvrez cette porte, dit-elle.
Il voulut obéir, mais, il fut longtemps avant

de pouvoir faire jouer la serrure ; alors il re-
vint vers elle.

Elle passa devant lui, la tête haute, les
yeux baissés. Il tendit vers elle ses mains
suppliantes; elle ne se détourna point et con-
tinua de marcher d'un mouvement automa-
tique.
- Cependant, arrivée à la porte, elle s'arrêta et
revint sur ses pas.

— Vous ne partirez pas ainsi, s'écria-i-il,
vous m'écouterez !

Mais il se trompait, elle ne revenait pas l'é-
couter. Elle prit la lettre qui était restée sur
la table, et, ayant allumé une allumette elle
brûla ce terrible morceau de papier, qui tomba
sur le tapis.

— Voilà ce que vous avez fait de ma vie,,
dit- elle.

— Eléonore!  -
Elle lui tourna le dos et sortit, sans qu'il

osât la retenir.

LXXI

Elle descendit l'escalier en trébuchant ; mais
pour traverser la cour elle se remit ; elle était
comme ces gens ivres qui sur un chemin plat
tibutent avec des zigzags effrayants et qui dans
un passage dangereux retrouvent leur aplomb
pour quelques secondes.

Elle ne remonta point en voiture et se diri-
gea vers l'avenue de Messine à pied : l'indi-
gnation la portait.

Quel misérable ! C'était à cet homme qu'elle
avait donné sa vie, à lui qu'elle avait sacrifié
I honneur et le bonheur de son mari. Elle l'a-
vait aimé, quelle honte ! Tout ce qu'il y avait
de souvenirs d'amour dans sa tête lui revint
d un seul coup et la suffoqua. Le rouge- de la
pudeur et de la fierté luî empourpra le visage.
Elle avait permis qu'il la tutoyât, elle s'était
donnée à lui ; elle s'était livrée, abandonnée ;
pour lui elle avait inventé des caresses, il y
avait des mots d'elle, des mots d'amour, qu'il
pouvait se rappeler et répéter.

En arrivant à la Madeleine, elle fut arrêtée
par un défilé de voitures qui allaient au bois.
Dans leurs calèches, de jeunes femmes pas-
saient vêtues de toilettes brillantes; à leurs
côtés ou en face d'elles étaient assis des hom-
mes qui leur souriaient. Ces gens-là étaient
heureux lis s'aimaient. Les insensés, quel se-
rait leur réveil !

Elle entra dans l'église et se jetant à genoux
sur la pierre, elle pria dans un étan désespéré.
Elle avait été élevée dévotement, et au seuil
de la mort les idées de sa jeunesse lui reve-
naient impérieuses : elle rie voyait plus de
refuge qu'en Dieu. Le suisse s'approcha d'elle,
car dans cette église mondaine, il n'était
point habitué à voir les femmes élégantes se
prosterner dans un tel abandon ; if était con-
vaincu que quand « on est comme il faut, -
même dans la prière la plus ardente, on reste
- comme, il faut. »

En voyant cet homme majestueux tourner
autour d elle, elle se releva et sortit de l'église.
Elle remonta le boulevard Malesherbes et ne
tarda pas à arriver chez elle.

— Monsieur n'est pas rentré? demanda-
t-elte au valet, qui n'avait pas quitté ie ves-
tibule.

— Non, madame ; il n'est que cinq heures.
— Où est-elle, mademoiselle Marthe?

_ | V."-. .M^^^^.r.™gl.ll^^-- ll^Pr-^-^-^-^-^^y^-y-«'^'-'.'''"»^^ ".M-

— Dans sa chambre, je pense.
-— C'est bien, je n'y suis pour personne.
Au lieu de monter à sa chambre, elle entra

dans celle de son mari, et elle alla droit au
bureau de celui-ci, dont elle «uvrit ie pre-
mier tiroir qui ne fermait pas à clé. Il s'y
trouvait un revolver. Elle le prit et regarda
s'il était chargé. Il l'était. Elle Pemporla~dans
sa chambre.

Alors elle défit son chapeau et son man-
teau ; puis, s'asseyant devantun secrétaire, elle
prit du papier et une plume pour écrire. Mais
elle resta assez longtemps la main levée au-1-
dessus de son encrier, cherchant ce qu'elle
allait dire et ne le trouvant pas.

Quoi dire, en effet? C'était à son mari
qu'elfe voulait écrire. Comment lui apprendre
qu'elle se tuait? Quel coup, quelle douleur
pour lui! Cependant mieux valait encore cette
douleur que celle que lui causerait la vérité.
Morte, il. la pleurerait, le malheureux! lui qui
l'aimait tant.

Ce fut à cela qu'elle s'arrêta. Elle n'avait
pas le temps de chercher. Dans sa tète affo-
lée d'ailleurs les -idées passaient comme des
éclairs sans qu'elle pût les saisir et leur don-
ner une forme. Elle se précipitait dans un
tourbillon vertigineux. Il lui semblait qu'elle
roulait dans un abîme, et les sensations qui
se succédaient en elle étaient tellement dou-
loureuses, qu'elle avait hâte de tomber enfin
au fond.

Elle écrivit :

« Mon ami, je vais vous causer, à vous qui
« avez toujours été si bon, si tendre, si gé-
« néreux pour moi, une douleur affreuse;
.. mais il le faut, et je n'ai pas la liberté de
« résister à la mort qui m'appelle : je suis
« sous la main de la fatalité qui m'écrase. S'il
.. m'avait, été possible de vivre, soyez con-
« vaincu que j'aurais vécu pour vous ; mes
<• jours auraient été consacrés à vous remer-
« cier du bonheur que vous avez voulu me

.. donner, mais qui n'était pas fait, hélas !

.. pour moi. Dans votre généreuse bonté, ne
« vous reprochez rien;. vous avez été pour
« moi le meilleur des maris. Je suis seule.
« coupable de ma destinée. Je n'ose vous de-
« mander de me pardonner ; cependant je
" vous sais si bon, que j'espère que vous ne
« maudirez pas ma mémoire. Au moment de

' » mourir, ce m'est une force de penser que je
« vivrai dans votre souvenir. Je veux rester
« sur cette idée consolante. Je termine donc
" ici cette lettre.

« Adieu, mon ami ; je meurs en pensant à
« vous, votre nom sur mes lèvres, votre image
« dans mon cœur.

« ELÉONORE. »

Elle relut cette lettre, écrite rapidement au
courant de la plume, dans une écriture heur-
tée; puis elle y ajouta les ligues suivantes :

» Je vous adresse une dernière prière, et
« j'espère que vous voudrez bien l'exaucer .
< ne donnez pas Marthe à fit. de Saifitg-Àtfs-
« treberfhe, elle ne l'aime pas; il fa. ' qi _
« femme aime son mari. »

L'adresse mise, elle porta cette lettre dans
la chambre de son mari et la déposa air son
bureau ; puis elle revint dans sa chambre. La
demie après cinq heures sonnait à sa pendule.
Il fallait se hâter ; son mari pouvait rentrer
avant le moment qu'il avait fixé, il ne devait
pas la retrouver vivante.

Elle se déshabilla rapidement et revêtit un
simple peignoir de linge; puis, ayant armé le
revolver, elle se plaça devant la glace et le
dirigea sur sa poitrine.

(A suivre.)
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MM. Bertauld, Albert Grévy et Arago ont
pris la parole à ce sujet et ont déclaré qu'il
n'était pas possible de voter sur un considé-
rant avant d'avoir voté les articles. M. d'Au*
ditTret-Pasquier a combattu cette manière de
voir. M. Grévy a fait remarquer qu'en ce mo-
ment la commission reprenait tout simple-
ment la question Kerdrel et que c'était contre
îe message que la commission discutait.

M. Arago. lut les principaux passages du
message dans lequel M. Thiers déclare que la
République est le gouvernement légal du
pays.

M. d'Audilïret-Pasquier se fâcha et expli-
qua que le considérant n'était pas monarchi-
que, mais qu'il faisait des réserves permettant
de créer la monarchie aussi bien que la répu-
blique.

Le considérant a été voté — sauf rédaction
— par vingt voix contre trois. Il y a eu cinq
abstentions et deux absents. Les trois mem-
bres qui ont voté contre sont messieurs Gré-
vy, Arago et Barthe. Les- cinq abstentions,
messieurs Martel, Max-Richard, Ducierc, Ber-
tauld et comte Duchàtei. Parmi les absents
se trouvait M. Lucien Brun.

On a ensuite voté le premier paragraphe de
l'article 1, relatif aux communications du pré-
sident avec l'Assemblée par message. M. le
duc Decazes a voulu introduire un sous-en-
tendu relatif à la discussion des lois. Cela aétô
réservé et renvoyé à lundi, jour de la nouvelle
réunion. Ce sera le jour de la grande bataille.
On s'occupera des interpellations et de la ma-,
nière dont M. Thiers pourra prendre part à la
discussion.

Le centre gauche s'est réuni aujourd'hui
pour nommer un questeur. M. Gaudy a été
nommé à l'unanimité.

M. Cliristophle, qui présidait, a donné lec-
ture de trois lettres de démission de MM. Pa-
rigot, de Bermont et Bulgran. La lettre du
général Chanzy est ensuite déposée sur le
Bureau, et fa réunion décide qu'elle sera dé-
posée aux archives.

La réunion met à l'ordre du jour de la pro-
chaine séance la loi sur le travail des enfants
dans les manufactures et la proposition de M.
Savary, sur la loi électorale. La séance a "été
levée à 2 heures.

L'extrême gauche s'est réunie et a discuté
pendant une heure pour décider qu'aucune
peine disciplinaire ne serait infligée aux mem-
bres qui manqueraient dans les bureaux. Elle
compte sur le patriotisme et le sentiment du
devoir de ses membres pour l'exactitude avec
laquelle ils s'y rendront à l'avenir.

Le 7° bureau a élu aujourd'hui, pour la com-
mission Savary, M. Méplain, chos? curieuse.
Hier il y avait eu 13 membres de la gauche
qui avaient voté pour M. Charles Rolland et
13 droitiers pour M. Méplain. Aujourd'hui, 10
membres de la gauche se sont seulement ren-
dus au bureau et 17 droitiers sont venus.

Regrettable chose que l'abstention.
On faisait remarquer dans les couloirs que

tous les jours de séance de la commission des
Trente,' M. de Larcy recevait par l'intermé-
diaire de M. Janicot, 'les ordres diuparti légiti-
miste. On s'amusait beaucoup de ce mandai
impératif accepté p&v M. de Larcy et surtout
du choix du commissionnaire.

\ ,.,^1 ;. —»

Le ministre de la guerre a écrit au maréchal
de Mac-Mahon une seconde lettre dont voici
le texte :

Arersailles, 13 janvier.

Je suis prévenu que des officiers ayant appar-
tenu à la garde impériale ont mis un crêpe à l'é-
pée, à l-'occasion de la mort de Napoléon III.

Je vous prie de faire rappeler à ces officiers que
le deuil officiel comporte seul, clans les usages mi-
litaires, le crêpe porté à l'épée, et que le deuil de
famille ou de cœur se marqua uniquement par
un crêpe au bras.

Cette dsrnière manifestation était évidemment
la seule qui permette aux officiers dont il s'agit
la déchéance prononcée par l'Assemblée natio-
nale contre Napoléon lit, ils comprendront, je
n'en doute pas, qu'ils doivent supprimer le crêpe
à l'épée.

Je vous prie, dans tous les cas, de vouloir bien
assurer, à est égard, la stricte exécution du règle-
ment.

J'ai l'honneur de vous prier d'assurer, en ce
qui vous concerne, l'exécution de cette disposi-
tion,

E. DE GISSEY.

Voici sur l'augmentation projetée de l'ar-
mée allemande, en 1873, quelques renseigne-
ments que nous empruntons à la Gazette de
Cologne :

On avait déjà, dans le courant de l'été dernier,
parlé de l'augmentation du nouveau bataillon des
chemins de fer, créé au printemps de la même .
année ; on recommence à en parler, et cette aug-
mentation est regardée sinon comme imminente,
du moins comme à peu près décidée*.

Les deux compagnies qui seraient formées, on :
les attribuerait/paraît-il, aux armées du Sud, et
tout d'abord au 15e corps, et on les emploiera pour
le moment à des travaux do chemins de fer et de
fortification.

En outre, pour les troupes de l'Allemagne du 
Sud, on a en perspective la création de deux ou '
trois uouveaux bataillons de fusiliers, et celle de
deux nouveaux régiments de cavalerie dans l'ar-
mée bavaroise. Ajoutez-y la création pour toute !
l'armée allemande de six nouvelles batteries de ;

campagne, dont trois ont déjà été décrétées dans l

la nouvelle organisation do l'artillerie. Là ne se
bornent pas les augmentations projetées, s'il est
vrai qu'on a des intentions à l'égard du train des
équipages. Si on se le rappelle, déjà l'année der-
nière, avec les vingt-sept nouvelles batteries de
campagne, il a été établi deux nouvelles compn.- ;

gnies du train ; cette dernière mesure pourrait \
bien n'avoir été qu'un ballon d'essai.

Le canal de Suez.

Le Times reproduit une dépêche adressée,
t selon lui, de Constantinople à l'ambassade ot-
i tomane à Paris, relative à la compagnie uni-

" verselle du canal de Suez. L'importance de ce
document ne saurait échapper à personne..
Nous nous empressons de l'insérer :

Constantinople, 25 décembre 1872.

4 Dépêche adressée par Khalil-Shérif à l'ambassadeur
4 du sultan à Paris.

L'attention du gouvernsment impérial a été at-
tirée par certaines publications que la compagnie
du canal de Suez a fait paraître récemment. Quel-
ques-unes d'entre elles ont trait au changement

t de droits de passage dans le Canal, et voudraient ,
faire accroire au public que la Sublime-Porte a
sanctionné ces changements; d'autres traitent de
la juridiction devant' laquelle la compagnie doit
rendre comote de ses actes.

Pour le premier point, je dirai seulement que si
le nouveau système de droits du canal avait été
approuvé par le sultan, un firm&n impérial l'au-
rait clairement notifié au public. La vérité, c'est
nue le gouvernement impérial a voulu d'abord
essayer d'arriver à une entente avec les autres ,
pouvoirs, -sur l'unification du tonnage, puis de ,
considérer la question des droits de passage en j
s'arrètanS à une décision capable de satisfaire au- .
tant que possible les intérêts de la navigation et
les prétentions de la compagnie du Canal. 1

J'adresse ci -joint, à votre excellence, une co-
pie de la lettre par laquelle M. de Lesseps s'est ;
en?R"é au nom de la compagnie, a accepter la
décision que le gouvernement impérial prendrait -

sur ce sujet. .. , , ,. , , i
Le gouvernement impérial se. croit oblige de ,

signaler les erreurs contenues dans la lettre I '
de M de Lesseps à son excellence le comte de De-
musat, en date du 3 courant sur la question de
iuridiction. , ., '

La dépêche que j'ai adressée a votre excellence j

le l,r> norsimbre .dernier et les lettres  dont j'ai
communiqué une copie à M. de Lesseps, sont
trop explicites pour laisser aucun doute sur les
vues du gouvernsment impérial au sujet de la
juridiction devant laquelle la compagnie doit ré-
pondre. L'article suivant, le seizième du finnan
du sultan, établit quej

La compagnie générale du canal maritime de
Suez étant une compagnie égyptienne, est gou-
vernée par les fois et tes usages du pays. Eu
égard cependant à sa constitution comme com-
pagnie, et aux rapports des actionnaires entre
eux, il fui sera permis de se gouverner par les
lois appliquées en lirance aux sociétés anonymes.
Toutes les questions qui s'y rapportent seront ré-
glées en France par l'arbitrage, avec un appel à la
cour impériale de Paris.

Les différends survenant en Egypte entre la
compagnie et des tierces parties seront, soumis,
quelle que soit la nationalité 'dç ces dernières, aux
tribunaux du pays, dans la forme établie par
les lois, les usages et les traités. Le désaccord
entre le gouvernement égyptien et la compagnie
sera également soumis aux tribunaux locaux et
décidé d'accord avec les lois du pays.

Ce fut en conséquence de cet article, qu'aussitôt
que nous eûmes connaissance du jugement rendu
par le tribunal commercial de la Seine dans le
procès intenté par les Messageries maritimes à la
compagnie du canalde Suez, nous n'hésitâmes
pas à protester, non-seulement sur le principe de
l'incompétence du tribunal pour interpréter l'acte
de concession, comme M. de Lesseps le prétend,
mais aussi et surtout sur le principe que la compa-

gnie du canal ne pouvait pas accepter la juridic-
tion du tribunal français sans violer le finnan ac-
cordant la concession.

Votre Excellence comprendra facilement que
nous ne pouvons pas permettre de croire que nous
autoriserons la compagnie à se soustraire à la ju-
ridiction sous laquelle elle est placée par l'acte
qui lui a donné l'existence.

En conséquence, le gouvernement impérial a
exprimé le désir que S. A. le khédive d'Egypte
intime à fa compagnie d'avoir à se conformer
strictement au finnan de concession dans ses rap-
ports avec les tierces parties. Les droits du gou-
vernement impérial sont trop fondés pour être
renversés par la disposition arbitraire contenue
dans les dernières publications de M. de Lesseps.
Mais le doute que ces publications tondent à faire
naître sur la juridiction peuvent faire prendre une
fausse route au public et des inconvénients sé-
rieux peuvent en résulter.

Je prie Votre Excellence de communiquer cette
dépêche à Sou Excellence le ministre des affaires
étrangères de France et de lui en donner une
copie.

. > KlIALlL-SHÉRtr.
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Réunion de îa République conservatrice.

M. Casimir Pôrier a pris la parole jeudi à
la réunion de la République conservatrice et
prononcé un discours.

L'orateur a d'abord exposé les motifs qui
ont déterminé et les vues qui dirigent la nou-
velle réunion.

Quant aux motifs, aux dissentiments qui
ont amené la scission, M. Casimir. Périer ne
veut pas, dit-il, que les responsabilités soient
déplacées.

Ces dissentiments sont de deux sortes : les uns
résultent de l'appréciation différente de tout un
ensemble de faits récents qui, en modifiant l'atti-
tude des partis, ont ouvert, suivant nous, une
phase nouvelle dans notre existence parlemen-
taire; les autres prenuent leur origine dans uns
question de conduite, dans notre refus de conti-
nuer plus longtemps, avec la fraction la plus avan-
cée de là gauche, des relations formellement con-
damnées depuis deux mois, et dont nous ne pour-
rions ni accepter la solidarité ni ajourner indéfini-
ment la rupture.

Nous venons donc ici serrer nos rangs dans des
circonstances que nous pouvons regretter, . mais
auxquelles nous devrons des garanties d'union
durable. Nous avons fait ensemble la preuve de
notre fermeté, et les discussions même qui nous
ont rappr-ophés, les résolutions qui les ont sui-
vies, nous dispenseraient presque de dire ce que
nous voulons et ce que nous tenterons de faire, si
nous ne pariions ici que pour nous seuls.

C'est, dit-il, ent'-e les opinions moyennes que
l'-accorct - est désirable, car c'est sur elles que
les forças gouvernementales trouvent leur ap-
pui le plus naturel. Lorsque cet accord s'y est
fait, il peut s'étendre à gauche et à droite, par-
tout où ne dominent pas les partis-pris et les
mandats impératifs, de quelque part qu'ils vien-
nent.

Les centres représentent ou doivent reprôssnter
ses opinions moyennes, et," avec les nuances qui
leur sont, propres, ils formant, en dehors des op-
positions ardentes, un lien des plus utiles, l'un
entre la gauche modérée et le centre droit, l'au-
tre entre la droite modérée et le centre gauche.
Mais il ne suffit pas, pour jouer utilement ce rôle,
que les centres restent respectivement homogè-
nes; il est nécessaire qu'ils ne soient pas sépa-
rés l'un de l'autre par des différences tran-
sitées dans leurs vues générales de gouverne-
ment.

Ces conditions, facilement remplies dans les
jours paisibles et dans le jeu d'institutions régu-
lières, ne l'ont pas été jusqu'ici dans l'Assemblée
ictueile. La cause eu est dans une situation sans
précédent : celle d'une grande' nation vivant, au
milieu des plus graves' difficultés intérieures et
3xtérieures, sous un gouvernement dont la forme,
font le nom même, Sont contestés par les uns,
inégalement acceptés par les autres, qui n'a été
pratiqué qu'a titre d'essai et reste ainsi livré,
i peu près sans défense, aux attaques violentes
les partis.

Mais nous avons le désir et nous pouvons avoir
.'espoir de voir se joindre à nous plusieurs de ceux
qui sont disposés à trouver, comixe nous, qu'une
situation nouvelle résulte tout à la fois du mes-
sage, des démonstrations qui l'ont suivi, de la for-
nation d'une grande commission chargée de re-
médier aux imperfections du statut du mois d'août
1871, d'affermir, d'élargir les bases du gouverne-
ment.

Ajoutons la campagne de la dissolution, l'appel
i. une pression extérieure parti des bancs de la
gauche radicale, enfin la séance du 14 décembre et
es déclarations qui y ont été échangées. Malgré
la diversité des impressions dans cette séance, il.
n'est pas possible de contester que ce soient les
idées de la partie du centre gauche que nous re-
présentons qui y aient prévalu. Nous n'y chan-
geons rien et nous en poursuivrons la défense sur
un terrain qui ne prête point aux équivoques.

lnébranlablement attachés aux principes de
préservation sociale, d'ordre et de liberté, tous
;eux qui sont ici, quelle que soit leur origine, re-
connaissent qu'aucun programme monarchique ne
pouvant réunir les partisans de la forme monar-
chique sous le même drapeau et dans la défense
les mêmes doctrines politiques, un seul gouver-
nement est possible, celui de la République.

Ainsi, M. Casimir Périer se porte garant
que le nouveau groupe reste attaché à la Ré-
publique; il ne se sépare du centre gauche,
;t surtout de la gauche, que sur la question
ies voies et moyens. Il repousse tous ceux qui
émanent des extrêmes, et il ne veut pas de
compromis avec ies opinions-de ce genre.

 -«*

Alsace-Lorraine

On ne la germanisera pas.
Dernièrement une loterie de charité a été

organisée à Strasbourg ; les dons, comme on
.eut le croire, ont afflué, et l'empereur de
;outes les Allemagnes n'a pas dédaigné d'en-
voyer aussi son offrande: deux beaux vases de
porcelaine de Meissen.

L'heureux gagnant du lot impérial est le
porteur du billet 7,945.

Mais, jusqu'à présent, il est demeuré introu-
vable, et tout porte à croire qu'il est peu flatté
ia hasard qui lui attribue la porcelaine de Sa \
vfajesté; c'est-à-dire que le gagnant est Alsa- ;
;ien ; car. si le sort eût fait tomber cette bonne \
brtune entre les mains d'un Allemand, depuis
ongtemps il aurait échangé son billet ; le bon
)eupledu roi Guillaume ne laisse rien perdre

de ce qui lui revient, et il doit trouvei
étonnant de rencontrer chez les annexés des
questions de sentiment où il ne verrait avant
tout que des questions d'intérêt.

A propos de' cette loterie, signalons un petit
incident qui, d'après ['Industriel alsacien, se
serait produit au tirage. Il est assez caractéris-
tique.

On "en était- à l'appellation des premiers lots
gagnants, quand une dame allemande, assise
dans le public, se récria avec une certaine vi-
vacité de ce que cet appel se faisait en fran-
çais, et non pas en allemand. Cette interrup-
tion causa quelque émoi et la suspension de
l'appel, preuve que ce détail d'idiome n'avait
pas été prévu dans le programme de la céré-
monie. Mais sur la proposition formelle et ré-
solue d'une des dames patron.esses les plus
dévouées depuis longues années à cette œuvre
locale de bienfaisance, l'appel des lots conti-
nua, et en français exclusivement.

Si l'empereur donne sa vaisselle d'une
main, il faut constater qu'il la rattrape de
l'autre; les amis de France ont coûté cher
cette année à leurs compatriotes d'Alsace.
Comme tous les journaux l'ont annoncé,
46,000 lettres ont été distribuées à Strasbourg
le 1." janvier ; c'était en grande partie des
cartes de visite : or, elles étaient renfermées
dans des enveloppes, ouvertes, il est vrai,
mais pour profiter de la réduction de port,
les cartes de visite doivent être mises sous
bande; aussi le public a payé une surcharge
considérable ; toutes ces cartes on t. été taxées
à raison, de 4 1/2 silbergr., soit 0 fr. 56 cen-
times, et,' naturellement, on ne les refusait
pas — un souvenir de France, d'un ami — on
payait, sans rien dire,- et le trésor encaissait. .

Cela permettra à Sa Majesté de renouveler
sa porcelaine. •

iOOïELLES ET BROUS
L'Etat reçoit la communication suivante :

Malgré fout ce qu'on a pu dire contre les
projets prêtés au président de ia République
et relatifs à l'évacuation totale du territoire,
nous pouvons garautir que M. Thiers fait de
cette importante question l'objet de sa cons-
tante préoccupation, de son' attention quo-
tidienne.

Les négociations qui s'y rattachent sont
officieusement engagées depuis cinq ou six
semaines. Mais ces négociations , longues ,
délicates, présentent, une double difficulté:
la difficulté politique et la difficulté finan-
cière.

- La première a trait aux pourparlers en-
gagés avec l'Allemagne toujours ombrageuse
et souvent cassante ; les pourparlers con-
tinuent néanmoins avec certitude de succès.

La seconde regarde les négociations avec
les banquiers de l'Europe, âpres au gain, et
dont if s'agit d'acquérir ies signatures au meil-
leur compte possible. '

On assure qu'en présence des nouvelles af-
firmations de M. le duc de Gramont, M. le
•président de.jâ' République s'est décidé à com-
muniquer à la commission d'enquête des do-
cuments très-importants dont il n'avait pas
fait usagé jusqu'alors, et qui prouvent l'exac-
titude absolue de sa déposition. C'est M. de
Rainneville qui est chargé par M. Thiers de
communiquer ces documents à ses collègues
delà commission, en prenant toutefois toutes
les précautions nécessaires pour qu'ils ne
puissent être livrés à la publicité.

L'Evénement parle d'une interpellation qui
serait prochainement adressée au gouverne-
ment, et qui aurait pour but de l'amener à
demander au duc de Gramont la restitution
aux archives du' ministère des affaires étran-
gères d'un certain nombre de documents di-
plomatiques importants qu'il a conservés ,
contrairement à tous les usages et à toutes les
règles.

Les nouvelles relatives au mouvement pré-
fectoral, dit le Courrier de France, loin d'être
inexactes ou prématurées, comme ie prétend
l'agence Havas , préoccupent beaucoup , au
contraire, le ministre de l'intérieur. M. de
Goulard, jeudi même, affirmait encore à quel-
ques députés qui s'intéressent aux change-
ments projetés,que le gouvernement était par-
faitement décidé à remplacer au plus tôt les
trop nombreuses incapacités qui se trouvent à
la tète de certains départements et qui, par
des actes souvent inconscients, compromet-
tent non-seiilement l'administration, mais le
gouvernement lui-même.

En tout cas nous pouvons affirmer que le
travail continue au cabinet du ministre, et
que la conduite politique de chaque préfet y
est minutieusement examinée.

Jeudi, au moment où l'administration des.
domaines venait de faire remise à la famille
d'Orléans des biens confisqués par Napo-
léon III, les trois princesses d'Orléans sont in-
tervenues et ont déclaré exiger du Trésor
leur dot telle que la loi de 1855 l'avait fixée.

Avant la guerre de Crimée, plusieurs sou-
verains d'Europe firent savoir, en effet, à Na-
poléon III qu'ils regardaient comme inadmis-
sible la confiscation de la dot des princesses.
Napoléon attribua alors à chacune d'elles deux
cent mille francs de rente. Les princesses
avaient jusqu'ici refusé de retirer cette somme.

Pour qu'il puisse être donné suite aux ré-
clamations en question, il faudra, paraît-il,
que les princessessoient autorisées par l'As-
semblée nationale au moyen d'une loi spé-
ciale, attendu qu'il existe dans notre code, au
titre de la prescription, un article qui con-
damne leur revendication tardive, en établis-
sant que les intérêts et arrérages, . en pareil
cas, se prescrivent par cinq ans.

M. du Sommerard est revenu jeudi de
Vienne. La France aura décidément quatre
grandes salles et quatre petites, c'est-à-dire,
pour ce qui concerne les beaux-arts, autant à
elle seule que tous les, pays européens.

On sait que nos manufactures nationales,
Sèvres, les Gobelins et Beauvais enverront des
échantillons de. leurs plus beaux produits. Du
reste, la commission de l'exposition a dû s'a-
dresser à la France pour tout ce qui concerne
l'ornementation artistique des galeries et des
jardins, bronzes, slatucs, fontaines, etc., etc.

L'espace attribué aux exposants français
est de 1,000 mètres dans la rotonde centrale,
7,000 mètres dans les cours, 5,000 mètres
dans la galerie des machines et jun vaste em-
placement dans les parcs et jardins. La sec-
tion française fait couvrir, en'ce moment, les
cinq cours qui lui ont été attribuées, en face
desquelles se trouvera le restaurant français.

Hier matin ont eu lieu les obsèques de
Mmo la maréchale de Lauriston, femme du ma-
réchal de ce nom sous le premier empire, dé- '
cédée en son hôtel de la rue du Faubourg- !
Saint-Honoré, à l'âge do cent ans, trok mois j
et quinze jours. Elle était née le29septem-|
bre!772. j

Depuis plus de quante ans, la maréchale I
n'avait éprouvé aucune indisposition, et il j
y a six^emaines elle était encore dans son j
château de la Picardie, cù elle faisait à pied,

1 .quotidiennement , d'assez longues prome-
nades.

| La veille de sa mort, elfe était dans un par-
j fait état de santé. Elle s'est éteinte subitement
! sans souffrance sur son fauteuil, en prenant

1 une tasse de lait.

Des messes basses seront dites le 21 jan-
vier, de dix heures à midi, dans la Chapelle
expiatiore, rue d'Anjou, en mémoire du 80"
anniversaire de la-mort de Louis XVI.

Pendant les messes, des quêtes seront fai-
tes par plusieurs dames, parmi lesquelles mes-
dames Beckmann, la comtesseDaumas-d'Hau-
tefort, îa comtesse de Ruty , de Saint-Ger-,
main, etc.

Les cartes d'invitation sont semées de fleurs
de lys blancs.

Elles portent cette inscription :
A la mémoire de très haut, très puissant

et très excellent prince
LOUIS XVIe DE NOM

Par la grâce de Dieu, roi de France
et de Navarre

Mis à mort le 21 janvier 1793.

Au bas, on lit ces quatre vers :
Il ne sut que mourir,
Aimer et pardonner ;
S'il avait su punir,
Il aurait pu régner.

Après le renvoi de plusieurs de leurs cama-
rades et à cause de ce renvoi, ies élèves des
classes supérieures du lycée de Nice ont quitté
jeudi en masse cet établissement.

Un conseil d'enquête a dû se réuinr au ly-
cée pour examiner les faits relatifs à cette af-
faire.

Le prSfet du. Doubs vient, par arrêté en date
du 13,janvier, de suspendre de ses fonctions
pour un mois M. Yurpillot, maire de la com-
mune d'Ecurcey.

L'arrêté dit, dans ses considérants, que M.
Yurpillot, en consentant à propager les péti-
tions pour la dissolution de l'Assemblée natio-
nale et à les transmettre à un de ses collègues
a participé, en sa qualité de maire, au pôti-
tionnement, et a ainsi contrevenu formelle-
ment aux prescriptions de l'autorité supé-
rieure.

Et qu'en plaçant sous bande, avec son con-
tre-seing, la pétition et la note dont il s'agit,
dans le but de profiter de la franchise pos-
tale accordée aux maires d'un même -canton
entre eux, pour la correspondance relative
à l'exercice de leurs fonctions, il a abusé
de ces fonctions et des droits qui y sont at-
tachés.

On mande de Rome, le 16 au soir :
•< Dans les fouilles pratiquées sous le maî-

tre-autel de la basilique des Saints-Apôtres,;
on a retrouvé les corps authentiques de
saint Philippe et de saint Jacques mineur,
ensevelis pendant le cinquième siècle ; un
grand nombre de fidèles viennent visiter ces
reliques.

" Le pape a manifesté sa joie en donnant
une forte somme pour subvenir _ux frais de la
réparation de la basilique. »

âSSEiBLÉE NATIONALE
Séance du 1? janvier 18*3.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVÏ.

A î heures 3/4 la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté . , .
L'ordre du jour appelle la suite de la deuxièm

délibération sur la proposition de M. le duc de
Broglie relative au rétablissement du conseil su-
péreur" de l'instruction publique sur les bases" de là
loi de 1850.

M. le duc de Broglie, rapporteur, monte à la
tribune pour s'expliquer sur les amendements et
sur les articles qui ont été renvoyés à la commis-
sion.

Sï. ie «SBÎC de Svogîse. Messieurs, je viens
au nom de la commission, répondre, non pas à
l'amendement déposé, M. le ministre n'en' a pas
déposé, mais aux observations présentées par M.
le ministre à l'article 2; je viens, en même temps
maintenir l'article de. la commission. L'Assem-
blée, fatiguée de cette longue discussion, a hâte
sans doute d'en finir. (Non! non!) Constatons

'd'abord sur quoi nous sommes d'accord. M., le mi-
nistre est d'accord avec nous sur l'utilité d'une
section permanente et sur les attributions de cette
section permanente du conseil supérieur. Il ad-
met également le mode décomposition ; en majo-
rité les professeurs et dans une certaine mesure
le concours des membres de l'Institut.

La divergence commence au mode d'élection,
relatif à la section permanente. Voilà l'unique
point de dissentiment. Il faut d'abord écarter ce
que j'appellerai la fantasmagorie, de vouloir faire
gouverner l'Université par des membres étran-
gers à l'Université. Il n'y a pas de question uni-
versitaire, il y a simplement une question minis-
térielle, puisque dans les deux modes, les profes-
seurs restent en majorité.

M. le ministre avait d'abord adhéré au mode
d'élection que nous avions proposé. Mais le temps
a marché. Oui ! le temps a marché. Nous étions,
sous la réaction, contre un pouvoir dictatorial. On
voulait surtout revenir sur l'amovibilité des fonc-
tionnaires. 18 mois se sont passés, M\ le ministre
a fait de son pouvoir un usage tel que lui a dicté
sa conscience.

Une des choses que l'Université reprochait
à l'omnipotence du gouvernement impérial, c'é-
tait le changement trop fréquent du programme
des études. C'était du reste un cri général. M. le
ministre a fait d'importantes réformes et il a fait
dominer ses idées personnelles.

Le changement apporté par M. le ministre dans
ses institutions se conçoit, mais nous, qni n'avons
pas été ministres pendant 18 mois, nous n'avons
pas modifié nos opinions.

Il y_ a eu ̂ presque toujours avant l'empire un
conseil de l'instruction publique qui était nommé
à vie, qui était inamovible. C'était une garantie
d'indépendance. Cette garantie,- la commission a
voulu l'avoir dans l'élection. M. le ministre, en
nommant la section permanente, entend-illanom-
mer pour six ans comme doit l'être, d'après la loi,
le conseil supérieur, lui-même? C'est une chose
importante à savoir. Mais il est probable que M.
le ministre ne l'entend pas ainsi et que le conseil
permanent est, dans la pensée de M. le ministre
révocable à volonté.

Alors ce n'est plus qu'un bureau de l'instruc-
tion publique. Et alors où est l'indépendance du
conseil ?Ede existe avec six ans, mais avec la
révocabilité a volonté elle disparait positivement

Quant à la compétence est-ce qu'elle sera
moindre- parce que la commission aura étendu les
catégories de cette compétence? La compétence
spra parfaitement égale dans les deux modes d'é-
lection, à moini qu'on ne dise que le ministre est
plus compé'ont que tout antre, pour aéterminer
cette compétence parmi les membres du conseil
supérieur. Le ministre pour l'Université est en
quelque sorte na laïque, les membres du conseil
supérieur ne verront-ils pas aussi clair que lui
parmi ceux qui le composent.

Mais la responsabilité du ministre sera grande-
ment diminuée, ajoute-t-on. Oui ! elle serait at-
teinte si le conseil supérieur faisait autre chose
que préparer les points sur lesquels doit poi ter son
examen.

La police et l'administration, la comptabilité
font l'objet de cet examen ; mais en toutes les ma-
tières, jl y a seulement examen et contrôle, il n'y
a pas décision, et comment la préparation à un
examen et à un contrôle, comment un rapport sur
l'enseignement pourrait-il faire disparaître une
responsabilité qui reste entière avec la décision.
Sans doute les corps peuvent abuser de leurs at-
tributions ; mais fa raison et la justice publique
arrivent, toujours à les faire rentrer dans leurs li-
mites quand ils en sont sortis. En résumé, M. le
rapporteur croit que le mode d'élection présenté-
paria commission arrivera à assurer au conseil
un avis compétent dont l'Université n'aura pas à

craindre et un avis indépendant dont le ministre
i lul-mémâ n'aura,à se plaindre en aucune ma-

nière. (Très-bien.) ...
M. tïu.es Simon ministre de l'instruction

publique. — Je ne veux pas abuser de la patience
de l'Assemblée et jene reviendrai pas sur les ob-
servations que j'ai présentées, hier; l'Assemblée
voudra bien «ans doute s'en référer à mon argu-
mentation. Je suis persuadé que M. le rapporteur
n'a voulu en rien faire un reproche personnel à
aucun des ministres. On a dit qu'on souffrait
moins de l'omnipotence ministérielle. .

Una voix de la commission. — On n'an. souffre
pas.

SI. «ïuïe» Stmon. — Cette interruption me
dispense d'insister. D'ailleurs, comment les avis
de quelques membres, du conseil pourraient-ils
être très compétents sur des personnes qu'ils con-
naîtraient moins que ie ministre. J'ai ou, du reste,
l'habitude d'avoir horreur du pouvoir arbitraire ;
et quel que soit celui qui tienne le pouvoir minis-
tériel, je serai toujours prêt à le limiter.

Je ne me suis pas opposé à la section perma-
nente, quoique 'quelques membres de la commis-
sion n'y tinssent pas. Si l'on veut la mettre de
côté je ne m'y opposerai pas non plus. Mais j'ai
j'ai vu que la commission en grande majorité y
tenait beaucoup et j'ai fait ce que l'on fait habi-
tuellement entre personnes d'avis différents, j'ai
fait des concessions. Je vous l'ai dit avec naïveté.
(On rit.)

Je le dis avec sincérité. Dans le changement
qui s'est opéré dans mes résolutions, il y a bien
quelque chose de cette expérience ministérielle
dont parlait tout à l'heure M. le rapporteur. J'ai
vu qu'if y avait des raisons très-sérieuses de ne
pas laisser la ssetion permanente à l'élection com-
plète du conseil, parce qu'il y 'aurait des incon-
vénients très-considérables dans une lutte possi-
ble entre le conseil et le ministre.

C'est ce que j'ai dit dans le sens de la commis-
sion ; c'est ce que je répète dans l'Assemblée.
Nous nous expliquons très-franchement avec une
entière bonne foi ; et, de cette façon, cela s'ap-
pelle une discussion, cela ne s'appelle pas une
lutte. Et c'est ainsi que doivent être toutes les
discussions dans le sein de l'Assemblée.

On se plaint do l'arbitraire possible du minis-
tre. Est-ce en fait dé règlements, de programmes
d'études, dit en substance M. le ministre ? Nulle-
ment, car j'ai déclaré et je déclare encore qu'il
n'est pas bon que le ministre fasse de lui-même les
règlements, les programmes II faut les préparer,
comme je l'ai fait, non pour la philosophie, mais
pour la géographie et pour l'histoire. Toutefois,
les préparations doivent d'abord être soumises au
conseil supérieur, et ce n'est qu'avec ce concours
que le ministre fait les règlements et les pro-
grammes.

Où craint-on donc l'arbitraire? Dans le choix
et l'avancement des membres du corps enseignant?
Mais si le ministre est faillible, deux ou trois per-
sonnes du conseil supérieur .seront-elles moins im-
peccables ? Oui! je crains, je redoute le pouvoir
de ces deux ou trois personnes lorsqu'elles donne-
rontdes conseils qui ne leur seront pas demandés,
moins en solliciteurs qu'en maîtres. Cette autorité
détruirait celle du. ministre et. de l'administra-,
tion.

Quant à l'arbitraire du ministre, il n'existe réel-
lement pas ; il est soumis aux règlements pour le
choix et l'avancement du personnel. If a affaire
au pouvoir de l'administration et au pouvoir des
inspecteurs généraux.

M. Jules Simon a, de son côté, une telle hor-
reur de l'arbitraire qu'il n'a pas même voulu user
du droit de révocation que lui confère la loi sur
les professeurs dévoyés après ou pendant la der-
nière guerre. Il les a seulement suspendus et la
révocation ne sera prononcée que par le conseil
supérieur, lorsqu'il aura été constitué.

M. le ministre insiste sur la compétence plus
grande de l'administration pour nommer des
homme* spéciaux notamment pour la comptabi-
lité.  .

Il y a peu d'hommes qui soient à la fois de
grands professeurs et de très-bons comptables. On
n'a^guère vu d'homme supérieur à ce double égard
que Gu,vier; et M. Cousin lui-même, à ce point
de vue, n'était pas parfait. Aussi M. Dubois, de fa
Loire-Inférieure, était-il dans le conseil surtout
un comptable, spécial? Avec du temps. Aussi
quand, tout à l'heure, M. do Broglie me deman-
dait si je voulais' que les membres de la section
permanente fussent révocables à volonté, je lui
réponds : Non monsieur le duc, ce serait inconve-
nant que de donner un mandat', temporaire à des
hommes remarquables, car ils seront choisis parmi
les lecteurs , parmi les inspecteurs généraux ,
parmi les professeurs de premier ordre. Ils sui-
vront ce que vous avez réglé; ils seront, nommés
polir deux ans et indéfiniment rééiigibles. (Très-
bien! très-bien !)

Je voudrais seulement que le nombre des
membres de la section permanente fût . aug-
menté.

Une voix de la commission. — Nous le voulons
aussi, nous.

M. »ï. SâsMOï-, ministre de l'instruction pu-
blique. — Ah! si vous faites une concession, une
concession sur le nombre, et que ce nombre soit
considérable, alors nous sommes si près de nous
entendre que nous nous fatiguons inutilement.
(Approbation.)

Qu'on ne s'y trompe pas, l'Université n'est nul-
lement indifférente à la section permanente, car
elle sait que sa dignité aussi bien que sa sécurité
y est intéressée.

Elfe y est intéressée d'autant plus que c'est à la
section permanente qu'est dévolu le rapport sur
les questions judiciaires, sur les révocations: Vous
voulez l'inamovibilité d'un côté et de l'autre vous
frappez cette inamovibilité par les décisions du con-
seil supérieur, qui, quoi que l'on dise, devra peser
sur les décisions ministérielles. Or, il faut que
l'Université soit sinon jugée, du moins examinée
dans le conseil supérieur.

M. le ministre termine en faisant remarquer à
M. le duc de Broglie, qu'il penserait probable-
ment d'une manière un peu différente s'il était
ministre. Il ne voudrait pas que l'autorité minis-
térielle fût annihilée ; il soutiendrait cette auto-
rité et comme lui, il y mettrait une condition, la
condition de la responsabilité ministérielle. (Mou-
vement.) Je le dis avec affectation, ajoute M. le
ministre, je suis un vieux parlementaire ; je reste
un vieux parlementaire, et je ne veux l'autorité
du ministre que sous la condition de la responsa-
bilité ministérielle. (Vive approbation.) Il n'y a
pas dépeuple sans autorité, l'autorité doit être
grande et forte, et dans notre temps, c'est une
nécessité comme un devoir plus impérieux que ja-
mais que l'administration soit ferme et réellement
puissante. (Très-bien! Très bien !) Mais à une
condition, à la condition do la responsabilité mi-
nistérielle. (Nouvelle approbation et vifs applau-
dissements.)

»S. Léonce Citiirand, au nom de la com-
mission, vient, dit-il, combattre l'élégante et sé-
duisante argumentation de M. le ministre, dans
les différents points qu'il a successivement abor-
des. Cette argumentation est sans doute sérieuse.
Mais, en résumé, il s'agit de savoir si M. le mi-
nistre doit avoir un contrôle véritable, ou bien
n'avoir qu'un conseil purement consultatif.

SI. le président fait connaître l'amendement
proposé par M. le ministre : « Une section per-

. msnente sera composée de sept membres de l'en-
seignement public et de trois membres de l'Ins-
titut.

« Les membres de l'enseignement public pris
dans le conseil seront nommés par le gouverne-
ment.

« Les membres de l'Institut seront désignés par
le conseil.

« Les pouvoirs de la section permanente seront
de deux ans. (Six membres sont rééiigibles.)

« Quand il s'agit d'affaires intéressant l'ensei-
gnement libre, les membres faisant dans le con-
seil partie de cet enseignement, s'adjoindront à la
section permanente. »

SI, de Sîeaux trouve que pour ce qui con-
cerne l'enseignement libre, le dernier paragraphe
donne moins de garantie que la disposition de la
commission.

Pour ce qui touche le mode d'élection, la corn- '
mission persiste dans celui qu'elle a présenté à ,
1 Assemblée. I

M. «Miles Simon, ministre de l'instruction '
publique. — J'ai dit que le ministre pouvait n«
pas être compétent et être seulement un homme c
politique, mais on oublie que ce n'est pas le mi- ',
rustre, mais le conseil des ministres, qui désigne
les membres de l'enseignement public °

Quant au dernier paragraphe, je c ovais ajouter S
une facilite pour l'enseignement libie, dès lors }
qu on n y tient pas, je renonce également à cette '
disposition. s

M. de Broglie soutient le mode d'élection C
delà commission. Si le ministre ne nomme pas, f,
ce sont les bureaux qui nommeront. Il y a donc .

utilité évidente et garantie plus certaine daïïsP
leotion par le conseil supérieur. . ' e-

Le scrutin a été demandé et a lieu sur l'am
dément formulé par M. le ministre, après le^1'
trait dd dernier paragraphe de cet amendement'6*

Le dépouillement donne les-résultats suivant
Nombre do votants, 66(5 ;

Majorité absolue, 334
Pour l'adoption de l'amerîde-

ment, - .,-. g52
Contre, 314
L'Assemblée a adopté l'amendement.
Ce vofe est suivi d'une certaine agitation tU»

1 Assemblée. *'''
85. Bas-agaîon.— L'Assemblée vient de vov

sur le principe du mode d'éleclion, sur le ch,';
par le gouvernement d'un certain nombre do
membres de la section permanente. (Bruit) Ouai!
au principe, il n'y a pas de difficulté; moins a,,]
personne- je ne veux m'élever contre un voteT.

Assemblée. Mais il y a le pararaphe relatif!
la durée des pouvoirs des conseillers de ceu»
section. "e

Le l parle de deux ans ; mais j'hésiterais pour
ma part a voter cette limite de temps; que devien-
drait un ministre nouveau devant une section>j.
manente nommée par son prédécesseur ?

U. le pa-éHident. — La division avait été
demandée par M. de Mcaux pour le dernier para
graphe qui était retiré. Tout le reste était en"
tendu et l'on votait sur le reste de Pamendemer-t
Personne n'a demandé une nouvelle division L'a'
mendement reste voté.

Le paragraphe relatif à la rééligibilité indéfini»
de la section permanente est adopté.

L'article 3 qui déclare que le conseil supérieur
élu pour six ans est indéfiniment réôligible est
adopté.

sa. SSeï't propose d'ajouter à l'article 3 ce pa-
ragraphe additionnel :

« Les membres de la section permanente rece-
vront un traitement.

« Les membres appartenant à des établisse-
ments d'enseignement public ou privé situés en
province recevront une indemnité de déplacement
et de séjour. »

C'est, dit M. Bert, la reproduction d'une dispo-
sition de la loi.

M, t.. Simon, ministre de l'instruction publi-
que, regrette de ne pouvoir s'associer à l'amende-
ment de M. Bert dans sa première partie; il ne,
faut pas que les membres du conseil supérieur
soient considérés comme des fonctionnaires; ils
peuvent en avoir.d'autres.

L'amendement de M. Bèrt est retiré.
L'art. 4 est mis aux voix et adopté.
L'art. 5 est adopté après quelques observations

de M. de Meaux et de M. le ministre de l'instruc-
tion publique.

M. Antonin IiCfèvre-Pontalts demande
à l'art. 6 que l'on ajoute cette disposition :

« La section permanente donne son avis, les
inspecteurs généraux entendus, sur les questions
relatives aux droits et à l'avancement des mem-
bres de l'enseignement -public. »

Il n'y a pas, dit M. A. I^efèTre-Pontalief,
de danger aucun que M. le ministre soit entravé.
Les lumières ne sont pas des obstacles.

M. le ministre ne croit pas que l'importance du
conseil ait changé avec l'adoption de son amende-
ment relatif à la nomination de certains membres
de la section permanente.

L'amendement de M. Lefèvre-Pontalis sur l'ar-
ticle 6 n'est. pas adopté.

La suite de la discussion est renvoyée à demain.
La séance est levée^à 5 h. 45 m..
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Ï-'AMGEWT
ET LA

Conférence de M. Perret

(Suite et fin.)

Nous ferons comme M. Perret, nous n'entre-
rons pas dans le détail des opérations extrême-
ment compliquées qui sont nécessaires pour
l'extraction de l'argent. Il serait difficile d'être
clair, et encore' plus d'être intéressant. Nous
dirons seulement que ce n'est que lorsque l'on
rencontre des sulfures et des chlorures d'ar-
gent que l'extraction de ce dernier métal est le
but de l'exploitation. Dans le traitement des
autres minerais il n'esl qu'accessoire. Très-
souvent on ne l'extrait pas, les produits 11e
pouvant couvrir les frais.

*

M. Perret a fait devant ses auditeurs l'expé-
rience qui consiste à tremper une lame de
cuivre dans une dissolution d'un sel d'argent'.
On voit alors l'argent se déposer sur la lame de
cuivre, mais comme i! est à l'état d'extrême
division, il paraît de couleur sombre.

Ce procédé ou un analogue a été appliqué
depuis fort longtemps pourargenter des petits
objets, agrafes, épingles, etc. C'était du chlo-
rure d'argent qu'on employait en dissolution. ;
On plonge dans la liqueur bouillante les piè-
ces de cuivre bien décapées. On les lave en-,
suite et on les sèche. Ce procédé a reçu des
ouvriers le nom de bouillitoire.

En 1840, un Anglais, M. Elkington, y subs-
titua ce qu'il appela ['argenture par immer-
sion , qui n'est qu'un perfectionnement du
même procédé. On plonge les pièces décapées
préalablement dans un bain bouillant de cya-
nure double de potassium et d'argent conte-
nant cinq grammes d'argent par litre. DisoflS
en passant, pour ceux ou celles qui l'auraient
oublié, que les cyanures sont les composés
que forme le cyanogène en se combinant avec
les métaux ; et que îe cyanogène est uncorp8
gazeux formé de carbone et d'azote. Les com-
posés cyaniques sont des poisons terribles. On
ne connaît rien de mieux sous ce rapport. On
se rappelle cette femme qui, 11 y a quelque8'
années, empoisonna une autre femme, nom-
mée Mertens, dans une promenade dans U _
forôt de Fontainebleau en lui faisant avaler I
deiix ou trois gouttes d'acide prussique on
cyaïihydrique.

Enfin, M. de Ruolz et M. Elkington substi-
tuèrent à l'argenture par immersion l'argen-
ture au moyen d'un courant électrique qui;
précipite l'argent sur ie cuivre. L'idée pre- 1
mière de cette invention sj féconde appar-
tient à un savant physicien de Genève, M. «6
la Rive.

* v- - i
On ne peut entrer ici dans des explications

détaillées au sujet de la nature d'un cotiranl
électrique, mais à peu p. es tout le mondes0

connaît les effets et a vu fonctionner ces sour-
ces d'électricité que l'on nomme des piles.

Or, quand on joint aux deux pôles de la p' 1^
deux fils conducteurs et qu'on réunit leur» 
deux extrémiiés libres par un composé clij" |
mique liquide, capable d'être traversé psr> g
courant, il est décomposé. Les deux conauC'
teurs se nomment électrodes. . „

Lorsque l'on soumet à ce courant des sfils
acides minéraux, ceux-ci abandonnent Ie"'
mêlai sur l'électrode négative. L'acide e>
l'oxygène se rendent au fil positif. I

Si par exemple on soumet à l'action du co"'
rant électrique une dissolution de sulfate <' :
cuivre, le cuivre est réduit et vient sedépo 1̂

su pôle négatif. C'est par ce procédé, et e»
attachant au pôle négatif l'objet que l'on veul

reproduire,, et qui est recouvert de plonJi';*,,
çine pour rendre sa surface conductrice a

.'électricité, que l'on fait ces admirables moj
âges que l'on appelle des reproductions f»
lalvanoplastie.'

Si l'on compose un bain de 250 parties d &lA
l parties de cyanure d'argent et 10 parties O'
:yanure de potassium, et qu'on soumette ce^
l'issolution à l'action d'un courant électriq 11^
m aura l'argenture par le procédé gxlvaniq u^
.'argent se rendra en petites pellicules s"
'objet attaché au pôle négatif. Pour cela w 1
uspend dans la dissolution, et en coi"'7111" 1
ation avec le pôle positif, des plaques a a |
;ent qui sont destinées à maintenir le 041

'ans un état constant de concentration.
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-^nTést l'expérience intéressante que M.
» a faite devant ses auditeurs.

une de^ applications les plus curieuses de
i. rient est assurément celle qui se fait dans
L.ooératiGfls photographiques. M. Perret lui
a fait avec raison teuir. une large place dans sa

COrSl'ta photographie, il y a une partie phy-
- fP\ une partie chimique. L'une ne peut

Comprendre sans l'autre. Voyons d'abord '
gStion physique.

*

une lanterne magique se compose d'une i
inmne dont la lumière est réfléchie par un mi- i
ta concave dans la direction d'un tube qui
referme deux lentilles convergentes. On lait
mouvoir entre ces deux lentilles un verre sur. ]
lequel "tes objets sont représentés peints en ]
JMuWtrs translucides.

Mais d'abord qu'est-ce qu'une lentille ! c est ,
un corps transparent, verre ou cristal ordi-
nairement, et terminé par deux surfaces sphô- ,
rinues. Suivant que |!es lentilles ont le bord. ;
mince et le centre épais, ou réciproquement, ;
e' les sont convergentes ou divergentes, .est- ;
à-dire qu'elles ont la propriété de rapprocher ,
les uns des autres ou de faire diverger les .
rayons lumineux qui les traversent.

Bans la lanterne magique les lentilles sont .
-convergentes La première lentille a pour but .

de concentrer les rayons sur la lame peinte
afin de l'éclairer vivement. La seconde pro- J
jette les images sur ua écran ou un drap blanc,
et le grossissement obtenu est le rapport des
distances de la lentille extérieure à l'écran (
et au verre peint.

Renversez la proposition. Que ce soit 1 écran, j
qui soit Je corps lumineux, celui d'où partent
les rayons. Ce sera alors l'image de l'écran qui
viendra se peindre sur la lame de verre, au
lieu que c'était l'image peinte sur la lame
qui se reproduisait sur l'écran. Trouvez un j
moyen de fixer l'image sur la lame de verre, et
vous avez la photographie.

Cette fixation, c'est l'opération chimique.

* i

En 1770 Scheele découvrit que lé chlorure
d'argent noircit à la lumière parce qu'il est dé- j

' composé et laisse un dépôt d'argent pul\téru- i
teat qui est noir. Cette découverte contient en r
germe toute la photographie. <.

Le soleil en effet a non-seulement une ac- r
lion, lumineuse et une action calorifique, ou, ]
réchauffante, pour parler comme toutle monde: . i
il a encore une action chimique.

Nous avons dit, à propos de la conférence
do M. Janssen, qu'on analysait un rayon et
qu'on l'obligeait à dire de quoi était fait le t
corps lumineux dont il émane. Ce rayon lu-
mineux on lui faitaussi montrer son passeport,
et ce passeport marque clairement si le rayon c
vient directement de chez lui ou si, pour ve- li
nir sur la terre, il a fait un délotir et passé par q
ailleurs. On sait, de cette façon, si le rayon d
est direct ou réfléchi. Enfin, 'ce rayon, on fait *'
mieux encore: on le capte, on l'emprisonne,

 K

en le met en bouteille. Niepce de Saint-Victor $
avait exposé aux rayons du soleil une feuille c
de papier blanc. Il la roula et la ferma hernie- p
tiquement dans un tube de ferblancet l'ylaissa à
plusieurs mois. On ouvrit ensuite le tube et p
on plaça l'ouverture sur un papier sensible, l(
c'est-à-dire sur un papier qui a été étalé sur
un bajn de nitrate d'argent et ensuite plongé c

dans une solution d'iodure de potassium. Le
rayon chimique enfermé depuisplusieurs mois c
dans le tube n'avait point perdu sa vertu, et si
bientôt l'ouverture du tube se dessina par un il
cercle noir d'argent réduit sur le papier qui o
en fermait l'orifice. n

¥ * C1

Voici en quoi consiste aujourd'hui l'opéra-
tion photographique : ti

On étend sur la plaque de verre qui repré- &
sente notre lame de verre peint de la lanterne t<
magique, un mélange composé de un gramme ri
de fulmi-coton dissous dans 90 grammes d'é- ,J
ther et 60 grammes d'alcool à 33 degrés, on y
môle de l'iodurc de potassium et quelquefois 5
d'autres substances variables, selon ^ les pho- tl
^graphes, c'est ce qu'on nomme du collodion. c
ie liquide en s'évaporant laisse un voile sur la à
Plaque. On la plonge ensuite dans un bain
composé de 4 grammes d'azotate d'argent ii
contre 00 grammes d'eau, et on l'expose dans a
là chambre obscure après avoir choisi le point h

exact où l'image que l'on veut photographier
est convenablement reproduite sur l'écran en P
verre dépoli que doit remplacer la plaque. j

Au bout de quelques secondes, l'image est si
•aite mais on no la voit pas. Il faut maintenant q
^révéler. L'action d<? la lumière s'est produite ii
et a communiqué au set d'argent une ten-
dance à la réduction, mais cette réduction lf
D est point opérée. C'est l'acide pyrogallique t]
ou le sulfate de fer, en un mot un corps oxy- g
dant, qui. se charge de ce soin. Il faut ensuite
l'empêcher de s'altérer. Ce sera l'affaire de &
l'iiyposulfite de soude.

Voilà cette fois l'image terminée. Mais elle
est négative, c'est-à-dire que les rayons lumi-
neux ayant mangé le sel d'argent, ce qui était
lumineux dans le corps est noir dans l'image
et réciproquement. Nous avons donc seule- d
ment le cliché. d

Mais si nous appliquons sous ce cliché un d
Papier sensibilisé au chlorure d'argent et si lf
nous l'exposons à la lumière, qu'arrive-t-il? "
-~ Les rayons ne pourront traverser le noir î1

du cliché et cette partie du papier restera „
blanche. Mais les rayons traverseront le blanc c,
"«.cliché et cette partie du papier deviendra
Boire, comme nous l'avons déjà vu. Noua au- d
rons donc l'image inverse du cliché, l'image i
positwe qui sera la reproduction réelle de d
'objet. P

c
Il y aurait encore beaucoup d'autres appli- *.

in ions do ''ar"ent qui ne seraient pas meins
 c

j'ueressanles à examiner, mais il ne faut pas „ia
sser les trop bienveillants lecteurs qui nous ï

'iront suivi jusqu'ici. H. G. Cl

 __. e

d

BUREAUX DU JOURNAL DE LYON

SOUSCRIPTION ï
*._, E* FAVEUR DES

tfflïGJUffTS ALSACIENS & LORRAINS

^e notre ooeV etant; glissée dans la composition Ç
ei-dpïan„"~ .e Publiée hier, nous la redonnons -h

useras rectifiée.

VINGT-DEUXIÈME LISTE
xUèto c 

s<w„
 lte au café Casati, par la 167e société de v

Cè^^fs mutuels \ 119 30 I<
. ciéii . ' .e " an s une soirée par ia so- h

A la s„^a Jfvne France ". 22 55 n
X._

 ,K!
 d un arhre de Noël, chez M.

Après (]\- 47 » q
' aaris

 Qer-~- Collecte entre quelques h

'a com'n. ' " •' " ", 115 » h
Pronr?5me dR MM. les jurés d'ex- I<

, &nnu,t-"°
n d<V la ,i - nft rlfi Lyon * _

5iet 20 » f;
 _. fi

Min .,„> i ____ Total.... 614 85 "d
montant des précédentes listes. . 34.755 20 c

-« ,  q

lotalacejour 35.370 05

I.

CHRONIQUE
Se Xous avons l'honneur de prévenir

13 MM. les Afeoianés «lu JOURNAL DE LYON
11 «jta'iïs recevront dorénavant la cote
!a «lu rfEBME «le. la Bourse «le Farisaiec

leur édition du soir.
.1 L'insertion «le cet.e cote pourra oc-
rj casionner un léger retard dans ren-

voi de leur journal, mais nous som-
mes convaincus <_u*ils ne se plain-
«lro.it pas  cette mesure étant prise

e pour satisfaire à la demande «l'un
- grand nombre de nos lecteurs,
ri
l{ M. le maire vient de mettre en demeure M.
1 le préfet d'avoir à mandater les paiements des
I professeurs de musique et de cours faculta-

tifs^ «autoriser l'ouverture des cours d'adul-
tes et autres.

Nous avons expliqué déjà pour quelles rai-
] sous M. le préfet n'a pu jusqu'à ce jour donner

' satisfaction à la classe nombreuse des profes-
'' seurs qui sont momentanément sur le pavé, et
" à celle, bien plus nombreuse encore, des ou-
ir vriers qui ont besoin de recevoir de l'inslruc-
lS
 lion.

Tant que les frères des écoles chrétiennes
, ne sont pas réglés, tant que les œufs obliga-
I loires ne sont pas soldés, M. le préfet ne peut
e payer les corn s facultatifs ; c'est la seule rai-

son qui apporte du retard dans la question. -
Un de nos confrères dit que l'argent man-

b que, et que force sera au conseil municipal
n d'ouvrir de nouveaux crédits avant qu'il soit

possible de statuer sur- les demandes ac-
7/ tuelles.

Nous ne le croyons pas.
II Du budget de 800,000 fr. destiné à l'année
1J 1872, il restait au mois d'octobre 432,000 en
J chiffre rond, c'est-à-dire plus de la moitié du
, budget.

Il est bien clair qu'en donnant aux frères
môme le maximum de leur traitement, qu'ils
ne réclament du reste pas, il resterait encore
une somme largement suffisante pour satis-
faire tout le monde.

8 Nous comptons bien que la difficulté va s'a-
- planir au premier jour, M. le préfet compre-
i nant parfaitement lui-même le tort qui résulte
? pour ia population lyonnaise de la fermeture

des cours publics, en môme temps que le tort
- personnel causé à des professeurs depuis
1 longtemps agréés par la ville, et qui sont mo-
• mentanément dans la gène et le besoin.
^

t M. le préfet vient d'adresser îa lettre sui-
;: vante à MM. les maires du département :

Monsieur le maire,

, Eu assujettissant à un droit de timbre de 10
t centiares les quittances, reçus et décharges, la
• loi du 23 août 1871 a disposé, par son article 23,
• qu'une amende de 50 francs en principal serait
[ due « par chaque acte, écrit, quittance, reçu ou

<> décharge, pour lequei le droit de timbre n'aurait
« pas été acquitté. »

; Le même article donne pouvoir aux employés
de l'enregistrement, aux officiers de police judi-

! ciaire, aux agents do la force publique, aux pré-
posés des douanes, des contributions indirectes et

t à ceux des octrois, de constater les contraventions
; par procès-verbaux auxquels doivent être annexées

les pièces non timbrées.
[ Ces dispositions ont été complétées par un dé-
,- cret portant règlement d'administration publique,

eh date du 27 novembre 1871.
L'administration de l'enregistrement s'est atta-

> chée à éclairer le public sur les obligations qui lui
- sont imposées pour l'acquittement du droit dont

il s'agit, elle lui a fourni toutes les indications qui
ont paru de nature à lui faciliter l'accomplisse-
ment do ces obligations et à prévenir les infrac-
tions involpntaires, spécialement on ce qui con-
cerne l'obligation des timbres, mobiles (article 2
du décret précité).

Il importe d'assurer l'application des disposi-
tions répressives édictées par ia loi à l'égard des

 contribuables qui, ne se conformeraient pas exac-
! temeiit soit à ses prescriptions, soit à celles du
! règlement d'administration publique du 27 novem-

• ,Jre 187L
A cet effet, des instructions' ont été transmises

aux agents et préposés de l'enregistrement, des
' douanes, des contributions indirectes 8t des oc-

trois, pour qu'ils constatent dans la forme pres-
crite toutes les contraventions qu'ils parviendront

 à découvrir.
Je vous prie, monsieur le maire, de donner des

; instructions semblables aux gardes-champêtres et
• autres agents de la force publique, assimilés par

la loi du 23 août dernier aux agents de l'adminis-
tration des finances, et de les inviter à constater
par des procès-verbaux toutes les contraventions
a cette loi qui -viendraient à leur connaissance
dans l'exercice de leurs fonctions, sans toutefois
so livrer à cet égard à une rechercha particulière
qui pourrait les amener à négliger des devoirs plus

i importants.
Leurs procès-verbaux devront être remis, avec

( les pièces annexée*, aux receveurs de l'enregis-
, tremens, auxquels il appartient de faire les dili-

gences et pousuites nécessaires pour le recouvre-
ment des droits, amendes et frais.

Recevez, monsieur le maire, l'assurance de ma
S. considération très-distinguée.

Le préfet du Rhône,

CANTONNET.

' Le préfet du Rhône fait connaître aux candi-
dats au volontariat d'un an admis aux examens
des 6 janvier et jours suivants qu'ils ont à retirer
ries a présent, -à la préfecture (bureau militaire)'
leur certificat d admission et le bulletin du verse-

i ment k effectuer à une époque qui sera prochai-
nement indiquée. La liste des admissions, avec
les notes obtenues, est déposée . dans toutes les

 maires, où les intéressés pourront en prendre
connaissance. '

- Il est rappelé aux jeunes gens qui se trouvent
dans les conditioasdo l'art. 53 de la loi du 27 juillet

! 1872 (bacheliers, etc.) qu'ils doivent, sous peine
, de perdre leurs droits au volontariat- d'un an se

présentera ia visite de M. le commandant du're-
crutement aux dates indiquées par un précédent
avis de M. le général commandant le département
c'est-à-dire : '

Les 23 et 25 janvier à midi, ceux dont le nom
| commence par une des lettres de A à G et les 28
' et 30 janvier, à la même heure, ceux dont ie nom

commence par les lettres de H à Z.
Les pièces à produire sont : l'acte de naissance

et le certificat du recteur de l'Académie ou du di-
recteur d'une école nationale. Le consentement
des parents est, en outre, nécessaire pour les jeu-
nes gens qui n'ont pas 20 ans.

Us pourront ensuite, sur la présentation des
pièces précédentes et du certificat d'aptitude phy-
sique, retirer à la prélecture le bulletin qui leur
sera uéce.-saire pour effectuer le versement de là
somme de 1,50C fr.

i .

Le ministre de k guerre a adressé la cir-
, culaire suivante aux généraux commandant
, les divisions territoriales :

w . ', '-' Paris, 16 décembre.
« General,

« Par une circulaire du 2i juillet dernier ie
, vous ai prié de statuer, Je plus tôt possible sur
I les affaires relatives aux gardes nationaux mobi-

les mobilises qui n'ont pas rempli leurs obligations
i militaires.

« Comme il importe de ne pas prolonger l'in-
, quiétude a laquelle n'ont pas manqué de donner

heu les mesures en cours d'exécution, veuille/.
, bien adosser les instructions nécessaires pour que

les affaire^ d°nt il s'agit soient examinées et ter-
minées avec toute la célérité possible: vous ne ner-

,' drez pas de vue, bien entendu, la recommandation
, faite dans ma circulaire du 15 avril 1872, de re-
. fuser Information a l'égard des prévenus qui
j donneraient ries explications de nature à être ac-
) cueillies, et de n ordonner la mise en jugement •
• que dans les cas les plus graves,

i « Générai De CISSEY. »

La loi votée en juin dernier et imposant une
taxe de 3 0/0 sur ies bénéfices nets des socié-
tés en commandite rencontre, dans son appli- .
calion, de nombreuses difficultés.

Les agents chargés de percevoir cet impôt
viennent d'adresser à l'administralion leurs
rapports, desquels il résulte qu'un certain nom-
bre de négociants de diverses villes ont refusé
de se soumettre aux prescriptions de la loi.

Ou bien, refusant de mettre leurs livres à la
disposition des agents, ainsi qu'ils en sont
tenus, ils ont refusé tout paiement; ou bien,
consentant à faire la part des exigences fis-
cales causées au gouvernement par ia dernière
guerre, ils ont fait une déclaration d'honneur
sur laquelle ils ont demandé aux agents de
fixer la quotité de l'impôt dû par eux.

On assure que l'administration des finances,
après avoir employé tous les moyens de per-
suasion, va user de sévérité contre les mai-
sons qui persistent à ne pas régulariser leur
situation.

Le conseil des directeurs de la caisse d'é- 
pargne de Lyon a fixé à 3 3/4 0/0 (3 fr.75) fin
térêt pour l'année 1873.

Nous recevons un exemplaire du rapport
adressé par M. le docteur Lortet à M. le maire
de Lyon sur les travaux exécutés en 1871 et
1872 au muséum d'histoire naturelle par son
savant directeur.

Nous ne pouvons analyser aujourd'hui cet
intéressant travail ; mais nous y voyons que,
lorsque M. IeDrLorfet a pris possession de
son poste, le muséum était dans un état de
délabrement difficile à décrire ; « les mam-
mifères gisaient dans la poussière , jetés les
uns sur les autres au milieu de la grande salle;
des oiseaux, des singes précieux, des poissons
fossiles, decirin, des minéraux rares étaient
amoncelés dans la salle actuelle de géologie
tertiaire et quaternaire. »

La paléontologie était enfermée tout en-
tière dans des caisses amoncelées dans les
greniers.

La minéralogie seule avait été classée et éti-
quetée par les soins de M. Brian.

En un mot, ce n'était plus un musée, mais
un entassement sans goût, sans ordre et sans .
propreté qui excitait l'hilarité des visiteurs.

Doué d'une patience à toute épreuve, M.
Lortet a reclassé ces objets deprix, et aujour-
d'hui notre collection peut reprendre rang
parmi les plus beaux musées de France .

Nos félicitations donc à M. le docteur Lor-
tet, en attendant que nous revenions sur son
rapport. _________________

Il y a aujourd'hui deux siècles et demi que
les dépouilles de saint François-de-Sales fu-
rent transportées de Lyon à Annecy.

Le pieux évoque était mort à Lyon près de
Bellecour. Tout était prêt pour le transporter
en Savoie, lorsqu'un ordre de Louis XIII qui
était alors dans notre ville, vint s'opposer, à
cette translation La chose fut aussitôt man-
dée à la famille, et l'entremise du duc de Sa-
voie ne tarda pas à obtenir un ordre contraire
du roi de France. Nous détachons à ce sujet
les lignes suivantes des mémoires inédits du.
marquis de Gambis-Valleron :

Messieurs de la ville de Lyon et l'intendant de
la justice, M. Jacques Oilier (le père . de l'abbé
Ollier de Saint-Sulpice), firent tous leurs efforts
pour retenir la dépouille mortelle de saint Fran-
çois, qui avait été déposée dans l'église de Saint-
Michel. Mais la prélat, par son testament du 6 no-
vembre précédent, avait déclaré vouloir être inhu-
mé dans l'église de la Visitation, à Annecy ; if
fallut céder non-seulement à sa volonté, mais en-
core aux ordres du roi de France.

Une députation du clergé d'Annecy s'étant ren-
due à Lyon, le curé de Saint-Michel (d'Ainay),-
remit le corps du saint évêque aux chanoines de
l'église de, Saint-Nizier, qui le portèrent jusqu'à la
place des Terreaux, où on le plaça dans une voi-
ture à six chevaux qui le conduisit devant l'église
des Récollets, dans le faubourg delà Croix-Rousse.
On fit une station dans cette église. Alors M. Mé-
nard, vicaire général, monta en chaire et fit, de-
vant un peuple immense, l'éloge du saint. Le
corps fut ensuite placé sur un brancard porté par
deux mulets. Csîtte translation eut lieu le 18 jan-
vier 1623, au grand regret des habitants de
Lyon.

On lit dans un journal de Paris ;
« M. Léon Boy'er, ex-chirurgien en chef de

la Charité, membie de l'Association centrale
des médecins de France, ancien membre du
conseil de surveillance de l'administration de i
l'Assistance publique et ancien médecin hono- :
raire du roi Charles X, vient de mourir à Lyon; ;

La police vient enfin de mettre la main sur
un malfaiteur des plus dangereux, nommé
Moulin, qui afabiiquépour 1 million «ie faux
titres de l'emprunt de 1871 et de celui de
3 milliards.

Ce faussaire allait passer en Suisse,' quand
des agents qui le filaient depuis longtemps lui
mirent la main sur le collet.

La cour de cassation, chambre criminelle, '
présidée par M. le président Faustin Hélie, a,
dans son audience de 'jeudi, rejeté les pou-
voirs de Vulliard et Perret, condamnés à mort, .
et Nuée, aux travaux forcés à perpétuité, par i
la cour d'assises du Rhône pour l'assassinat '
de Patricot.

M. Henry, professeur de rhétorique au ly-
cée, vient d'être promu au grade d'officier \
d'académie.

GRAND-THÉÂTRE. -- Il y a dans -le vieux ré-
pertoire des vaudevilh-s trois pièces types qui
sont restées les chefs-d'œuvre du genre : le 
Chapeau de paille d'Italie, [es Trois Epiciers '
et la Cagnotte. i

Une myriade d'auteurs, pour le moins, so
sont escrimés, depuis, à faire mieux, sans
avoir jamais pu arriver à faire môme aussi
bien. , <

Décidément, nos pères avaient donc du
bon ?

Il faut le croire, car, avouons-le bien fran-
chement, c'est toujours avec un plaisir nou-
veau que nous revoyons ces bonnes charges I
de la vie bourgeoise, si vraies, si gaies et si
honnêtes.

Prenez le mot le plus osé, le plus égrillard '
de la Cagnotte, et placez-le dans nos corné- i
dics moderne-, il paraîtra fade, car notre lit- ;
térature ?u vitriol no s'accomomde plus d'une
pointe gauloise, d'un grain de sel; il lui faut
l'acide, le vinaigre, tout ce qui emporte la
bouche enfin. IVoù vient donc que les moin-
dres plaisanteries placées dans ies pièces du '
vieux répertoire nous font encore rire aux :
éclats, tandis que les mots les plus pimentés
du répertoire moderne arrivent à peine à nous
chatouiller les nerfs?

La question est facile à résoudre, mais nous
entraînerait à des développements inutiles
pour aujourd'hui. Nous en arriverions néan- '
moins à celte conclusion qu'il y avait plus de
bon sens, dégoût, de réalité et d'esprit clans '
une bonne bouffonnerie d'il y a trente ans, que
dans trente comédies dites de mœurs qu'on
exhibe chaque jour dans les théâtres do la ca-
pitale.

La Cagnotte avait fait salle comble au Grand-
Théâtre hier soir, comme bien on pense, puis-
que Geoffroy et Lhôritier v jouaient une de
leurs bonnes créations.

De Geoffroy, nous n'avons guère plus rien à
en dire. Il est, dans son genre, le premier co-
médien de Paris, c'est convenu,et tous les élo- •

ges qu'on pourrait lui décerner n'ajouteraient
lien à sein talent ni â âa gloire.

. Quant à Lhéritier, ii s'est montré hier sous
sa vraie face, et a fait voir au public et aux ar-
tistes comment d'un rôle des plus effacés on
peut faire un rôle des plus importants.

L'héritier a le défaut des jeunes comédiens :
il remue et piétine un peu trop.

Gela est un compliment en môme temps
qu'un reproche ; car, bien que M. Lhéritier
soit entré- au Palais-Royal en 1831, c'est-à-
dire depuis 42 ans, si nous savons compter, il
n'en est pas moins resté jeune, alerte, jovial,
gai, soignant admirablement les détails, char-
mant en,un mot. -

La soirée d'hier laissera de longs souvenirs
dans l'esprit des. Lyonnais.

Et si quelque chose a gâté un peu le plai-
sir que nous éprouvions, c'est la nouvelle que
les deux éminents comédiens étaient obligés
de rentrer à Paris dès demain, et ne pouvaient
plus donner qu'une représentation sur notre
.cène, ce soir même.

 Les retardataires, dépêchez-vous !

En cours d'assises :
—- Accusé, pourquoi avez-vous assassiné

votre femme ?
— J'vas vous dire, mon président. Tout le

monde disait qu'elle n'avait pas de veine ; je
l'ai saignée pour montrer que si.

Depuis longtemps, M. Gv..., maître char-
pentier, rue Madame, luttait contre la gène et
le mauvais état de ses affaires, et malgré ses
efforts son passif allait toujours croissant.

Sa situation était devenue intolérable, et
tout faisait prévoir une catastrophe immi-
nente.

Pour en finir, le malheureux s'est brûle la
cervelle ce matin, à cinq heures 1/2, dans son
atelier.

La mort a été instantanée.
M. C... qui était capitaine de pompiers s'é-

tait distingué en différentes circonstances ;
on vantait beaucoup son courage et son sang-
froid. Autant qu'il nous semble, il devait être
médaillé.

Un enfant du sexe féminin, âgé d'environ
quinze jours, a été trouvé hier sur le siège des
lieux d'aisances d'une maison de la grande
rue de la Guillotière.

C'est un ouvrier cordonnier, R..., qui a fait
cette trouvaille, à laquelle il ne s'attendait
certainement pas en un semblable local.

L'enfant a été transporté à l'hospice de la
Charité.

On nous apprend que la mère de l'enfant
exposé à l'entrée de l'église Saint-Bernard a
été arrêtée hier.

M. "Vernay, vicaire de Colembier, a été nommé
vicaire à Saint-Forgeux.

M. Faure, vicaire de Tarentaiss, a été nommé
vicaire à Colombier.

M. Bruyère, vicaire' de Saint-Clément-les-Pla-
ces, a été nommé vicaire à Tarentaise.

M. Gay, curé de Chassagny , a été nommé
curé à Màrchampt.

M. Dupont, nouveau prêtre, a été nommé au-
mônier de l'Asile de Sainte-Catherine.

Par arrêté ministériel, M. Gh. Stuart-Merritt
(officier d'académie), professeur des cours
d'anglais de la Société d'enseignement profes-
sionnel du Rhône, de l'Ecole centrale lyon-
naise, de l'école La Martinière, de l'institution
des Minimes et de l'Ecole supérieure de com-
merce de Lyon , est autorisé à continuer ses
conférences sur l'histoire de la littérature an-
glaise.

Programme pour l'année 1873.

Fin de la revue littéraire de 1760 à 1800 :
Samuel Johnson. — Edmond Burke. — Junius.
— Pitt, earl of Chatam.

Femmes auteurs : Miss Frances Burney. —
Sophia and Harriet See.

M" Inchbald. — Charlotte Smith. - Han-
nah More.

Introduction à la littérature anglaise de
1800 à 1830.

Les conférences auront lieu deux fois par
semaine, au Palais-des-Arts, salle de l'ancien-
ne Bourse, le dimanche, de 4 à 5 heures, et le
jeudi soir, de 8 à 9 heures,

L'entrée est entièrement gratuite.
La première conférence aura lieu dimanche,

19 janvier.

Société d'enseignement professionnel
du Rhône.

Dimanche 19 janvier 1873, à une heure pré-
cise, dans la salle de l'ancienne Bourse, au
palais Saint-Pierre, conférence par M. H.
DAMETH, professeur à l'académie de Genève,
sur :

TDRGOT.

Les portes de la salle seront ouvertes au pu-
,blic à midi trois quarts, et une demi-heure
plus tôt pour les sociétaires et élèves munis
de leur carte.

Pour les cartes de places réservées, ainsi
que pour tous renseignements, s'adresser au
secrétariat de la Société , rue des Marron-
niers, 7, ou.chez le concierge du palàisSaint-
Pierre. -

Demain, à 8 heures du soir, aura lieu au
Palais-des-Arts, une troisième lecture de Mme
Ernst. Ces lectures gratuites ont attiré le monde
de toutes les sociétés de notre ville et en telle
affluence que cen*estqu'à grand peine que fa
lectrice elle-même a pu arriver dans la salle.

Programme de la cinquième leçon publique
et gratuite de géologie par M. Noguès, lundi
20 janvier à 7 h. 1/2 du soir, Palais-des-Arts
(salle de l'ancien ne' Bourse) :

Preuves astronomiques, géologiques de la
haute antiquité de Vhomme. — Age de la
pierre brute, ff Age de la pierre polie.

Programme de la troisième leçon publique
et gratuite d'économie politique' par M. No-
guès mercredi 22 janvier, à 7 h. 1/2 du soir
au ta jus-des-Arts (salle de l'ancienne Bourse):

De l intérêt commun. — Lois économiques
naturelles. — Méthode expérimentale.

Dimanche prochain 19 courant à sept heures

ii
SO

i
lr

'i.
M

- Vallée fera> au Palais St-Pierre,
salie de I ancienne Bourse, une conférence sur
l aerostation et ['engin Vallée.

célèbre somnambule dé Paris, de passage à
Lyon, donne des consultations tous les jours
PiK« matin à 5 heures du soir rue
de 1 Hotel-de-Ville, 67, au deuxième étage
porte a droite. ° '

M
mo

 TAVBRIVIEB. lit les h>nes de la
mam. e c ia

-— . .«».—j—_

Santé à tous rendue sans nMecine par la délicieuse
m me de Santé Rcvahscièrc Du Ëarry de Londres '
Vémue maintenant en étal torréfié, elle n'exige

pius qu une seule minute de cuisson.

— Depuis fa cure du Saint-Père par la douce
• Revalesciere Du Barry, et les adhésions de beau-

coup de médecins et d'hôpitaux, nul ne punira
plus douter de l'efficacité de cette délicieuse fa-
rine de Santé, qui combat avec succès , sans mé-
decine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastri-
tes, gâstfiilglesj glaires, vents, aigreurs, acidités,
pituites, nausées, renvois, vomissements, consti-
pation, diarrhée, dyssenterîe, coliques, toux,
asthme, étouffements, oppression, congestion, né-
vrose, insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse,
phthisis, tous désordres de la poifrme, gorge,
haleine, voix, des_ bronches, vessie foie, rems,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. 74,0.0 cures,
V compris celles de S. S. le Pape, le duc de
Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.

Cure N» 69,924.

Châteaux de Vauxbuin, près Boissons (Aisne),

Js 10 janvier.

Dans le village que j'habite une partie de l'an-
née, il se trouve une femme atteinte, au aire ce
tous les médecins, d'un cancer à l'estomac ; le lait
est que depuis deux ans cette malheureuse sout-
irait des douleurs intolérable». Elle ne pouvait
plus rien digérer, et sa faiblesse était si grande
que de remuer même ies bras lui était impos-
sible; enfin chacun attendait la fin de cette 25°"
nie, qui devait être bien près de son terme,^ lors-
qu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de lui con-
seiller de prendre de la Revalesciere du Barry.
Depuis ce temps, elle se trouve mieux ; les forces
reviennent, elle digère et ne souffre presque plus

DÎÎ CHASELLBS, Comtesse de GOURQUE

Six fois plus 'nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
decines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.;
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 lui., 60 fr. — Les
Biscuits ie Revalesciere qu'on peut manger en tous
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
Remlesctirt chocolaté* rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire
sans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasses, 60 fr., ou environ 19 c. la tasse. —
Bnv©i contre bon de poste.

Dépôt» i Lyon, Ballandrin et Sabourault.
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; Dorvauit, phar-
macie centrale. Perissoud, épicier, 57, rue Bour-
bon. Varvarande, épicier, rue de Lyon, 60. Napoiy
frères, place de Lyon. Verpilteux-Millon, rue de
Lyon, 48. Cherbîanc. Fayolle frères. Armandy
Boissoanei, pharmacien. J. Girsrd, Burband.
— Dit BAR?., et C°, 26, place Vendôme, Paris.

Dépèches à latin.
1S, tfanvier. — * feossir®* d'« i_Ù_t___f

Paris, 17 janvier.

Assemblée. — M. de Broglie combat
le principe de la nomination de la sec-
tion permanente du conseil par le gou-
vernement.

M. Jules Simon insiste et propose un
amendement demandant que la section
soit composée de 7 membres élus par
le gouvernement et 3 membres de Ftns-
titut nommés par le conseil.

Cet amendement est adopté par 352
voix contre 314.

Adoption des articles 3 à 6.

La commission des Trente a adopté
aujourd'hui le préambule du projet de

. la sous-commission par 20 voix contre
3 ; abstentions, 5 ; membres absents, 2.

Deux discours ont été prononcés dans
lesquels les orateurs ont fait ressortir
que le projet n'entend nullement résou-
dre la question de république ou de
monarchie; l'avenir est toujours ré-
servé.

Les membres de la gauche protestent
contre cette interprétation en citant le
message de M. Thiers.

La commission a adopté ensuite le
premier paragraphe de l'article 1er por-
tant quelle président de la République
communiquera, avec l'Assemblée par
message" lu préalablement à la tribune
par les ministres.

La discussion continuera lundi.

Bourse en réaction par suite de réa-
lisations: après la bourse, 54.30, —
88.75.

. Paris, 18 janvier.

Le journal American-Register, de
Paris, publie une lettre du chirurgien
anglais Thompson, expliquant les cau-
ses de la mort de Napoléon, protestant
contre les conptes rendus inexacts des
journaux français sur sa manière d'opé-
rer ; il démontre que l'opération prati-
quée par lui était la seule possible dans
1 état actuel du malade.

Madrid, 17 janvier.

La commission chargée d'examiner
le projet d'abolition de l'esclavage à
Puefto-Ricp est composée uniquement
d'abolitionistes.

Le courrier de France manque par
suite du refus des mécaniciens de la .
section d'Irun, de conduire le train.

.__. _ _4£,— i_-

DEPECHES PARTICULIÈRES

Du JOURNAL DE LYON

Berlin, 18 janvier.

La chambre des députés a commen-
cé, hier, la discussion en premier débat
du projet de loi sur l'instruction prépa-
ratoire des ecclésiastiques.

La discussion continuera aujourd'hui.
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. Dépêches É Soir.
S8 «Jaiiivêer. — S boure» «k* «OÏJT.

. Paris, 18 janvier.

M. Thiers a reçu, hier, les membres
de la minorité de la commission des
Trente; il leur a recommandé la con-
ciliation et, en. même temps, de ne pas
s'opposer à la solution acceptée par le
gouvernement.

Le Siècle dit que ces membres se
sont mis d'accord avec M. Thiers sur la
question de son intervention dans les
interpellations. Il ajoute que M. Thiers
ne demande pas à participer à la dis-
cussion de toutes les interpellations
mais qu'ilest fermement résolu à ne
pas se désintéresser dans toutes les
questions intérieures et extérieures où
la politique générale du gouvernement
est enjeu.

Dans l'amendement de M. Jules Si-
mon, MM. Ducarre, Le Rover, .). Favre,

.Flotard, Mangini, Perret, Millaud et
Ordinaire ont voté pour.

Absent par congé, M. Morel.
 N'aqjas pris part au vote, M. de La-

prade. j

Rome, 17 janvier.

M. de Corcelles a mis entre autres
conditions de son acceptation de 1 am-
bassade du Vatican que les officiers de
YOrénoque l'accompagneront lorsqu'il
présentera au Pape ses lettres de
créance.

B01JRSS DB PAKI-}
* DU 18 JANVIER

DÉPÊCHE GOUVEKNBMENTALB

in CO.ÏRS DE CLOTURE
.—™___~——- - HAUSSE | BAISSE

COMPTANT D'HIER B'AUJOUR.

S ®/©.... 54 35 ...
4 1/2 •/.. 78 50
Ro/.fanc.) 86 75 . .. 
5 »/°(nouv) 88 95 ....... • ' • • •

TERME

CpéVÈCnX TÉLÉGKAPHIQtl-)

Paris, le 18 Janvier 1873.

i

PRÉC VALEURS
CLOTUBB

54 40 3 0/6 Français ...
88 90 5 0/0 Emprunt (4872),
86 85 5 0/0 Libéré (187l>«
65 95 5 0/0 Italien •'

4400 . . Banque de France. . . .
830 . . Foncier estampillé . . .
412 .. Crédit Mobilier
670 . . Crédit Lyonnais. . . - . .
587 .. Société Générale..../
485 .. Mobilier Espagnol....
840 .. Orléans .
985 .. Nord ,
860 . . Paris à Lyon et Médit
780 . . Autrichiens estamp. . ,

 Autrichiens nouveaux
442 .'. Lombards
383 .. Suez
333 .. Délégations..........
925/16 Consolidés à Londres.

BONS ( 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
DU } 6 mois à 11 mois 4 0/0

- TRÉSOR ( A un .an 4 1/2 0/0

CHDITHMS HÎ§L1PES DES SOIES
Lyon, 17 Janvier 1873. .

 —  f 1

46 Org.. 25 1 3 7 » 3 3 3 1 » « 3954
27 Tra», 4 » » 5 » » » 1 7 6 4 1893
26Grég. 8 2 >. 3 2 2 » » 6 3 » 1895

7 Div.. »»»»»»»»»»» B

1 Bob.. »«»»»»»»».»» »
» Lain. i>»»»»»»»»»» *

1071 ~ 37 3 3 15 2 5 3 4 14 9 10*. 7742

BALOTS PESÉS

5 Org.. 1 » 1 » » » » 3 » > » 300
12 Trara. » » » » » * » » 8 » 4 620
29 Cxrég. » » »> 1 » * » » 27 » 1 1450

» Div.. »»»»»[»»»»»» »

46 1 » l| l| » 4 » 3 35 » 5 2370

Ballots conditionnés dep. le)" du mois. 1495 n"
Ballots pesés depuis le 1er du mois 606 n9S

_tAiNT-ÉTi_NKB, 17 janvier 1873.

§ SoMEsij! 1 | g | 2 | | l Por_.
I !__ sTfhi ° 1 3 1 § m -
13 Orgarfsia 2' »' » % 6< » » » » 3 1094 40

5 Trames.. » » < »! 5; » 1 » » » 348 13
3 Grèges... »»»»2*>l»»ê 132 »
» Diverses »»»»»j»»»»» »»
n Bobines. ii»»*,»»»i- »»

21 2 * t 213 » 1 » » 31575 31

BALLOTS PESÉS

3 Organsin 1 » l » 1 » » » » »' 57 47
1 Trames.. » » » » 1 » » » » » 141 43
2 Grèges... » » » » 2' » » » » » » »
1 Diverses »»»»»' »»»»1 »»

7 1 » 1, » 4
!
-» » » » 1 .198 90

9 Décreusages » Grèges
14 Ouvrées » Msulinée*

A-VWNON, 17 janvier.

» Organsins . » »
> Trames ; •• » »
1 Grèges ..-.. 106 05

1 Total 106~05

BALLOTS PESÉS
» Organsins.... » »
» Trames » »
» Gréées » »

» Total » »

AUBEMAS, 17 janvier.

12 Organsins 1218 »
2 Trames 197 1
5 Grége» 352 .
9 Ballots pesés 431 »

28 Total 2198 »

Opérations de décreusage .... . 12 »
Dernier numéro placé 273 »
Total la i" au 17.. 24446 »

VALENCE, 15 et 16 janvier.

2 Organsins 187 »
» Trames » »
5 Grèges 303 »
» Ballots pesés ' » »

7 Total...... 496 t

Opérations de décrensage » 1
Dernier numéro placé. 34 »
Total du 1« au 16.. 2134 »

J_____M_1! U I_iU_-_U _J _ia.ll!g_K_JU_.__._ll_tu.l 1 .>

BULLETIN COMMERCIAL.

Paris, 17janvi»r.
Aucun changement dans les prix des blés;

vente presque nulle pour les farines de consom-
mation aux cours cotés suivant les marques de 66
74 le sac de 159 kil.

_ Affaires presque nulles en farines de spécula-
tion et on offre aux prix suivants : disponible et
courant 73 à 72.75; février, 71.50; mars, avril,
71 ;i mois de mars, 69 le sac de 159 kil., toile
perdue.

Les huiles de colza, de lin et les sucres conser-
vent les prix précédents.

Spiritueux : Affaires très-calmes, prix sans
changement; disponible, 56.50; courant, 56.25;
mars, avril, 57.25; 4 mois d'été, 58.50 à 58 l'hec-
tolitre à 90° en entrepôt.

 Havre, 17 janvier.
Cotons : Marché calme, demande faible, in-

changes. York, 20 1/2; Orléans, 124.
Recettes, 109,000 balles.

Havre, 16 janvier.
Cotons : Demande très-limitée, prix lourds.
Louisiane bas, 1 15 à ... ; très-ordinaire, 123 à

124; ordinaire, 127 à 128.
Sorocaba ordinaire, 120 à . . . .
Géorgie, bas, 114 à ...; très-ordinaire, 118 à

119 ; ordinaire, 122 à
Oonira nouveau, 88 à 95. _
Oomra ancien bon ordinaire, 82 à 86.
Madras, 84 à ...
Cocanadah, 73 à 78.
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Bengale bon ordinaire, 62 à ...
A livrer il ne s'est fait que quelques affaires sur

la base de 118 fr. pour strict good ordinary Loui-
siane, de 120 à Î21 pour middling.

A terme, on tient Louisiane janvier à 120, pre-
neur à 119; mois suivants a 118.50, preneur
à H5f..

Laines : Malgré l'approche de la vente, la de-
mande s'est réveillée depuis hier soir, et on a fait
environ 400 balles provenances diverses à prix
fermes.

Enchères de Bordeaux du 15 courant. — Ache-
teurs nombreux ; sur 1,000 balles Plata offertes,
708 balles ont trouvé preneurs à 5 centimes pour
belles qualités, et à 15 centimes pour laines dé-
fectueuses au-dessous des prix de la vente de no-
vembre.

Liverpool, 16 janvier.

Cotons : Ventes, 10,000 balles, lourd. Améri-
que, embarquement février-mars et mars-avril,
clause good ordinary, 9 3/4; janvier- février,
9 11/16.

Londres, 17 janvier.
Sucres : Prix en baissa. Céréales : affaires lan-

guissantes. Importations, "16,810 quarters.

Liverpool, 17 janvier.
Froments : Hausse de 1 penny par 100 livres

anglaises.
l'armes : Prix stationnaires.
Cotons : Ouverture du marché, ventes probables

8,000 balles; marché calme; prix sans change-

ment. Importations, 7,000 balles.
San-Francisco, 15 janvier.

Froments : Prix en baisse, on cote coût, fret, assu-
rance à ordres pour l'An.leterre 62 à 62 shillings
6 deniers les 500 livres (34.30 à 34.50 les 100 kil.)

Berlin, 16 janvier.
Froment en hausse sur le livrable.
Huile de colza, prix en baisse de 4 fr. par 100 k.

Marseille, 16 janvier.
Blés : Marché calme, prix en baisse. Ventes de

la journée, 6,200 hect. Importations, 4,800 liect. .
New-York, 16 janvier.

Or, 112 3/8.
Change sur Londres, 109, 3/8.
Change sur Paris, 5.23 3/4.
Coton middling upland, 20 l/2 cents la livre

anglaise.
Recettes des eotons aujourd'hui, 22,000 balles.
Pétrole raffiné, 23 ./. cents le gallon.

IULLETIII METEOROLOGIQUE
«ï» <8 janvier

PAR 30ULA.DB, TNG.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRSSSIBM ÉTAT VENT
_-inima maxima baromèt. du ciel à7h.dun>

— ,A._n_. — — - , —•

4 6° I + 9° 0,745 couvert S

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 0 .00
Sa température. +6'

Hauteur du Rhône au-dessus de Fétiage. . . 0.00
Sa température ....-' -f-6«

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1 au 15
.. janvier 0,002

SITUATION GÉNÉRALE.

La pression reste faibfe sur la mer du Nord et
la Manche, ainsi qu'à Fanoë et Cherbourg, vent S
frais, Giel couvert; pluie à Boulogne et Yarmouth,
mer peu agitée.

Valentia, Brest, vent S frais; de l'O à Biarritz,
pression moyenne, mer houleuse à Lorient.

Cette, Bons, Rome, Naples, vent faible, pres-
sion forte, mer tranquille, toujours houleuse à
Marseille.

SPECTACLES OU 18 JANVIER
GRAND-THÉÂTRE

LA CAGNOTTE, comédie en 5 actes. •
LES DEUX CHIENS BE FAÏENCE, vaudeville en 1 acte.

On commencera à 7 heures 1/4.

THEATRE BU QYKNASE. QUAI SAIIW-ANTOINE
TOUT LYON LA VERRA ET LA BANLIEUE AUSSI, grande
revue fantastique en 3 actes, 1 prologue et 10 ta-
bleaux.

On commencera à 7 heures 1/2.

AMMOMCEi INEGALE», JUDïCIAÎEEi EX A.¥II§ »I¥EE8 %MV*7

Etude de Me MESTRALLET ,
notaire à Lyon, rue Saint-Pi.r-
re. 23.

VENTE
aux enchères publiques , par la
voie de là ficitation amiable entre
majeurs, avec le concours des
étrangers, en l'étude, et par fe
ministère de M» Me.trallet, no-
taire à Lyon d'une

PÂBCELLE DE TERRE
située auxCharpennes, commune
de Villeurbanne (Rhône), de la
contenance de quatre-vingt-dix
ares environ, ayant façades sur
les chemins des Belles-Femmes
et de la Viabert.

Adjudication au mardi vingt-
nuit janvier mil huit cent soixàn-
te-lrei_e, à midi.

Mise à prix, six mille francs,
ci...- ' 6,000 fr.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à M0 Mestraliet, dépçfëi-

* taire du cahier des. charges.
 4885.

Etude de Me LAVIROTTE, no-
taire à Lyon, place Morand,
numéro 11.

VENTE
par licitation, à l'amiable et aux
enchères publiques,

i> D'UNE MAISON
située à Lyon, nre Madame, nn-

'..' méro 49, dépendant de la succes-
sion de monsieur Antoine-Au-
guste Moute'rde.

L'adjudication aura lieu le jeudi
trente janvier mil huit cent soi-

'';: xanté-treize, à une heurs après
f' midi, en l'étude et par fe minis-
î tare de Me Lavirotte, notaire à
f Lyon. •
-" Elle, comprendra une vaste mai-

son, située à Lyon, quartier des
,. Brotteaux, rue Madame, numéro

49, composée de caves, rez-de-
chaussée, cinq étages et greniers,,
ayant sept ouvertures à chaque
étage sur la rue Madame.

Mise à prix 50,000 fr.
Revenu net 5,635
Facilités pour les paiements.
S'adresser, pour plus amples

renseignements, à Me Lavirotte,
 notaire, place Morand, numéro

il. 4826

Etudes de M" CHARDENET et
RENOUX, notaires à Lyon.

VENTE
par licitation amiable et aux en-
chères publiques,

D'UNE MAISON
sise à Lyon, rue Saint-Jean, nu- i
méro 15.

L'adjudication aura lieu le lundi
dix février mil huit cent soixante-
treize, à midi, même sur une
seule enchère, en l'étude d. M' i
Ghardenec et par lô ministère de :
Mes Chardenet et Renoux, notai- 1
res. , J

Elle comprendra une maison
sise à Lyon, rue Saint-Jean, nu-
méro 15, dépendant de la succes-
sion de madame veuve Maré-
chal,

Composée :
D'un corps de bâtiment sur !a

rue ayant rez-de-chaussée et
cinq étages, éclairés chacun par
trois croisées sur la rue,

Et d'un petit corps de bâtiment
sur le derrière.

Revenu brut .. 2.700
Charges 500
Mise à prix 30.000

S'adresser, pour plus amples
renseignements, à Ma Chardenet,
notaire- à Lyon, rue Saint-Pierre, 
numéro. 31, et à Me Renoux, no-
taire à Lyon, rue de l'Hôtel-de-
Ville, n° 37.  4975

Etude de Me LOMBARD, notaire
à Lyon, rue Grenette, n. 45.

VENTE
aux enchères publiques, en l'étude
et par le ministère de Me Lom-
bard, notaire, en deux lots sépa-
rés, avec enchère générale, des
matériel „ ouUUagre , us-
tens_les, agencements et
objets mobiliers» servant
aux chappage et cardage des dé-
chets de soie, dépendant de l'actif
de Ja faillite du sieur Albert
Lyon, négociant à Lyon, place
des Terreaux, numéro 7.

Le tout se trouvant dans divers
bâtiments situés :

1. Au GrandtCamp, près le
Rhône , commune d. Villeur-
banne ;

2. A- la cité Napoléon , rue
Saint-Victorien, numéro 31, mô-
me commune.

Adjudication fixée au lundi
vingt-sept janvier mil huit cent
soixante-treize, à midi.

Cette vente comprendra :
Premier lot.

Au Grand-Camp , atelier de
chappage.

1. Chaudière et machine à va-
peur, pompe refoulante, ventila-
teur, quinze cuves hydro-extrac-
teur, lavoir mécanique, étendage,
etc.;

2. Subrogation au bail des
lieux.

Deuxième lot.
A la cité Napoléon, atelier de

.ardage.
'd. Huit traineuses et cinq car-

leuses garnies, batteur, diable,
ventilateur, réservoir à eau chau-
le, voiture, outillage, ustensiles
.t objets mobiliers nécessaires à
l'exploitation ;

2. Subrogation au bail des lieux
ît à la force motrice.

Mises à prix :
Premier lot 3,000 fr.
Deuxième lot. . ... . 6,000
Cette vente est poursuivie à la

'equête de monsieur André Gri-
lard-Delaroue, expert teneur de
ivres à Lyon, rue Puits-Gaillot,
mméro 15, syndic de ladite fail- :

lite, en vertu d'une ordonnance
de monsieur Faure , juge-com-
missaire, en date du dix janvier
mil huit cent soixante -treize, en-
registrée.

Pour les renseignements, s'a-
dresser :

Audit monsieur Grizard-Dela-
rouè, et à Me Lombard, déposi-
taire du cahier des char-ges.

 4963

Etude de Me GERIN, avoué à
Lyon, rue de i'Hôtel-de-Ville,
n. 65.

Vente par licitation
avec concours d'étrangers , en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, en trois lots sé-
parés,

D'IMMEUBLES
consistant cri maison d'habita-
tion et deux terres, avec cour,
jardin et verchère, sis à Caluire,
lieu des Mercières et à Rillieux,
territoire de Chomillieux et des
Bottes, dépendant de la succes-
sion de M. Denis Vondière.

Adjudication au samedi pre-
mier février mil huit cent soi-
xante-treize, à midi, au palais de
justice.

Mises à prix
Premier lot 3,000 fr.
Deuxième lot 200
Troisième lot 200
Outre les charges.

Pour extrait :
Signé, GERIN, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Gerin, avoué pour-
suivant. 4965

Etude de Me GERIN, avoué à
Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
n. 65.

VENTE VOLONTAIRE
sur publication judiciaire, en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, d'une

PROPRIÉTÉ
composée de maison d'habitation,
jardin, tonnelles, etc., sise à Vil-
leurbanne, chemin de Saint-An-
toine, 45. ...

Adjudication au samedi pre-
mier février mil huit cent soi-
sante-treize, a midi, au palais de
jus'ice.

Mise à prix 4,000 fr.
Outre les charges.

Pour extrait, -
Signé : GERIN, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
ire'sser à Me Gerin, avoué pour-
suivant. 4966

Etude de Me OULMANN, avoué
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-
Vilie, 91.

Me Oulmann, avoué, ayant été
iommé par ordonnance de référé,
;n date du douze novembre mil
luit cent soixante-douze, séques-

tre à l'effet de toucher de tous dé-
biteurs de la succession de dame
Joséphine Vial, décédée épouse
du sieur Jean-Claude Borin, la-
quelle dame était marchande de
lingerie à Lyon, rue Saint-Domi-
nique, 16, les sommes dues à la-
dite succession, notamment le
prix de vente du fonds de com-
merce exploité par ia (famé Borin,
et de les répartir entre les créan-
ciers delà succession sus-énonece,
prévient lesdits créanciers d'a-
voir à déposer leurs titres et piè-
ces entre ses mains, dans le délai-
de dix jours, à peine de forclu-
sion. 4973

Etudes de Me OULMANN, avoué
à Lyon, rue de I'Hôtel-de-Ville,
91, et de Me Chaze, notaire à
Lyon, rue Centrale, 39.

VENTE

D'UNE CONSTRUCTION
sise à Lyon, rue Saint-Cyr, 16,
appartenant au sieur Cargeat.

Cette vente comprendra : 1.
les constructions que monsieur
Cargeat a fait élever sur une par-
tie du terrain de T. Marchetti, à
Lyon, rue Saint-Cyr, 16, et qui
consistent en une maison en bois
et briques, couverte d'un toit en
tuiles plates, à deux pentes. Cette
maison comprend rez-de-chaus-
sée servant d'atelier, et premier
étage composé de trois pièces
distinctes servant d'habitation.

2. La subrogation au bail des
lieux occupés par monsieur Car-
geat, lesquels consistent' en une'"'
masse de terrain servant d'entre-
pôt , d'une superficie de mille
quatre mètres carrés environ.

Adjudication au lundi vingt-
septjanviermithuit cent soixante-
treize, à deux heures dé l'après-
midi, en l'étude et par le minis-
tère de Me Chaze, notaire à Lyon,
sur la mise à prix de. . . 500 fr.

Outre les charges.
Signé : OULMANN, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Oulmann , avoué
poursuivant, et à Me Chaze, no-
taire, dépositaire du cahier des
charges.

Vente, te lendemain à midi, au
même lieu, par le ministère d'un
commissaire-priseur et au détail,
d'objets mobiliers tels que : ta-
bles, chaises, vaisselle, outils,
etc. 4978

Lundi prochain vingt janvier, à
dix heures du matin, sur la place
Saint- Vincent-de-Paule, route de
Vienne à Lyon, lieu du Grand-
Trou, il sera vendu aux enchères
publiques doivers bjets mobiliers
saisis, tels que : tables, chaises, bil-
lard, buffet, commode, garde-robe,
fourneau, vaisselle, verroterie,
batterie de cuisine, boules, etc.,
etc. 4977
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Etude de Me GODRDIAT, huis-
sier, place des Terreaux, 9, Lyon.

VENTE FORCÉE
Le mardi vingt-deux janvier

mil huit cent soixante -treize à
dix heures du matin, sur la place
de l'Hêlvétie, à Lyon, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères et
au comptant d'objets saisis con-
sistant en comptoir marïre blanc,
un plot à dépecer la viande, ba-
lances, glaces, une table marbre
noir, crochets, appareils à gaz,
chaises bois et paille, et autres
objets. 4979

VENTE
aux enchères et au comptant de

DEUX MACHINES
à battre

dites Comtoises, en bon étal.,
avec traquinets et accessoires.

Le dimanche neuf février mil
huit cent soixante-treize, à une
heure après midi,

Au domicile du sieur Eco-
chard, mécanicien à Chalamont
(Ain), par le ministère de M»
Gurveux, huissier audit lieu.

 4976

lEX-W-OFFICM/gt
Alsaçkn, sachant lire et écrire,
muni de bons certificats, demande
une place de garçon de bureau
ou de magasin.

S'adresser au bureau du jour-
nal..

BOURSE DE PARIS — Vendredi il Janvier (de midi \ 12 à 3 h.) \

RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier]
J.0 COMPTANT ET A .S-.MK C.'Ôture COUTS |

3
0/0 ept 54 40 54 35
jouissance janvier 31 54 47 54 40

5
 0/0 Empr. Y. août ept 86 90 86 75
jouiss. nov Si 86 92 86 85

S* 0/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. ept 88 95 88 95
D Jouiss. 16 août.......... 31 89.. 88 90
4/12 0/0 i. 22 sept ept 78 50 79 50
Banque de France .... . .' ept 43.0 . . 4395 . .

i Comptoir d'escompte ept 647 50 650 ..
500 f.j. février......... 31 650.. 652 50

Crédit agricole , . ept 485 . . 487 50
Crédit foncier ept 830 .. 820 ..

500 fr. — 259 fr . p 31 835.. 830..
Société générale alg.. ept 485
Grêd. indust, 500 fr. — 125 fr. 31 647

- Crédit mobilier... .......... ept 412 50 410 ..
500 fr. j. Si 408 75 412 50

Société de. Dépôts. J.nov... ept 547 50 550 .
Société générale.- ept «85 , 5 588 7a

500 fr. -25-fr.p....'.. 81 587 50 587 50

!
 Crédit lyonnais............ ept 667 50 670 ..

500 f. - 250 f. p. J. janv. 31 666 . . 6ÎO . .
K-t ept 515 .. 520 ..

SOefr.j.nev 31 520.. 522 50
Paris-Lyon

:
Méditoran ept 851 2a 860 . J

cou fr ; novembre 31 »oo " »eu ..
, _<&,'.. ept 580 .. 580 ..

'"cOOfr.j. juillet U 578 75 580.

!' * ^.r.'j.'.uiiiet' Il 9B3 75 985 ..
Orléans • • • ept 8.8 . . 831 . .

j sbOfr.j. octobre 31 836 25 840..
Ouest ! ...ept 517 50 518 50

500 fr. j. octobre 31 505 .. ... ..

Ga- . ept 696 25 697 50
250 fr. j . octobre 31 695 . . 700 . .

G» transatlantique ept 270 . . 265
500 fr.j. juillet......... 31 270 .. 270 ..

Canal de Suez ept 387 50 382 50
500 fr. iouiss. janvier... 31 387 75 383 75

S_e_. — Délégations ept 338 .. 340 ..

(
Espagne 3 0/0 extérieur ept 26 3, 4 27 ./.

Jouissance juillet 31 • • •/• •-./.
Etats-Unis 5 0/0 ept 106 ./. 106 ./.

Jouissance novembre .. . 31 ••••/• -.••/•
Italien 5 0/0.... ept 6a 55 65 70

Jouissance janv 31 oo VU 6o 9a
Dette turque 5 0/0....... ..ept 53 2a 53 25

' Crédit foncier d'Autriche.... ept 9a0.. 940..
500 fr. jouiss. janv 31 94a.. 945..

i Crédit mob. espagnol ept «5 .. 485 ..
500 fr. j. janvier 3! 482 50 485..

AutrSens

J

.,---v------"t- ! m"'500 fr. jouiss. janv 31 7// ?u /su ..
Autrichiens nouveaux ept 765 . . 772 50

500 f. 200 f. P. j. (aiMsr. 31 . . . .  .;* .?
Sud-Autrichien-Lombard... ept 43a _.. 440 .

509 fr. jouiss. nov 31 43b /5 442 50
' Nord de l'Espagne ept lû;> .. 105..

Knn fr — J. janv. 1865. 31
j Romains. - J. oct. 1865.... 31 118 50 118 75

/-V-.TT,--. -itifAxYa Derniei Précéd.OBLIGATIONS • cmirg clôtura

Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier. 430 . . 430 . .
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 207 50
VilledeParis 1855-60 r. 500 j. sept. 392 50 392 50
V.deParisl865r.500,325f.j.aoiYt. 444 .. 445 ..
V. de Paris 1869 r, 400 j. janv. 278 .. 277 50
V. de Paris 1871 3x0 r. 400 i. janv. 242 50 243 . .
Vilfe de Bordeaux, int. 3 fr nov. . 77 .. 70 ..
Ville de Lille 1860 — avril. 95.. 94..

id. id. 1868 — janv. 84 .. 84 ..
Ville de Roubaix 37 . . 38 . .
V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
V. de Bruxelles 1868, id. janv
Foncières 4 0/0 j. novem. 442 50 44125

id. id. 10"...... id. 86 . . 86 ...
id. id. 1863 id. 432 50 435 ..
id. 3 0/8 id. 397 50 402 50
id. 10* id. 78 • 78 ..

Communales... raai 352 50 352 50
id. 5» id. 72 .. 71 75

Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 103 50 103 50
Id. 5 0/0 ......' juin. 400 .. 400 ..

Foncier, coionial 5 Crû r. 500 fr, . 435
— 6 0x0 r. 600 fr.. 346 25

-' I Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1000 ..
S S Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 890
£W Havre 1854, 5 0/0... septem 890
««.j Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 977 50 980 ..
05 i Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 915 •
Est 5 0/0, r. à 650 fr juin. 432 50 432 oO
S î Bâlc5 0/0,g.p. l'Etat janv. 447 .. ... ..
U \ Médit. 5 0/Og.p.l'Et. oct. 460.. 462 50

/ Bourbonnais janvier 268 .. 270 ..
j Médit. 1852-55, gar . id. 284 . . 285 . .

h- Nord id. 284 .. 284 .
* Orléans id. 272 .. 2/1 75
— Victor-Emman. gar oct. 275 . . 27a ..
„T Grand-Central anvier. 270 •
« l Genève 1855 id. 266 . • 267 50
§ I id. 1857 id. 263 75 ..• ..
« I Lyon 3 0/0 oct. 274 .. 274 . .
i Lyon fusion janvier. 269 7b 2.8 50
1 Lyon 1866 oct. 269 .. 269 50

* j Ouest, g. p. l'Etat .. janvier. 268 .. 26b ..
0 Midi, g p l'Etat... ià. 270 .. 263 2o
S Est, g

8
 p

P
 l'Etat.... juin. 267 50 270

"" Ardenn. K. p. l'Etat, janvier. 268 •• 2b7 50
J|Da_ PhméyP.:'Etât ia. 268 50 26 50
-§ Charentes id. 2-16 50 248 . .
IJ Vendée id. 243 50 24a ..
g Romains juillet. 169 . • 169 50
1 Saragosse id. 201 •• 201 25
&\ Pampelune octob. 4®6 ?5 ''[ "
&| Nord de f Espagne., oct. 205 50 204 ..

~ rev.var. oct. 71 141 •; *i* ••
I Portugais ; janvier 206 2o 20b 50

Eaux, int. 15 fr. r. â 500 fr 260 •• 265 ..
Gaz parisien, int. 25 fr 422 50 420 . .
Transatlant., int. 25 fr. 500 f I 380 • • 375 . .
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr ! 418 75 411 ••
Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 j 480 - - 480 --

! Foncier suisse 5 0/0 1 127 50 123 25

BOURSE DE LYON — Samedi 18 Janvier (de 11 h. â midi 1/2;.

RENTES Au | A TERME
ET ACTI0WB " mptont P; Cours Pins haut Plusjms D» cou»

3
 0/0 54 30 54 35 54 35 54 25 54 30

Coupures... 54 45
 d 10 d 50

 ». •-

D f d 25 .. .. d 1
Porteur

S
Q/Olifs. 1871 86 75 86 75 86 65 88 65

Coupures.... 86 7u d 25 d 56

r 0/0 Emp. 1872 ... 88 80 88 80 88 75 88 75

m Coupures ... 88 70 d 25 89 25 d 50 89 95

Libérées.... .... d 20 .... d 25 .. ..

4 ̂  • •
Ob.Três.60/0 505 ... 503 12 ,.. ,

 ' d 5 ______

Italien •• • 65 00 " .. .
Coup. 1000 •• • d 10 d 50 ., ..
— 100-50.... •• • d 25 .... d 1 .. ..

Ob.viiledeParis ^1
— . 250 f. p. • • • • • d 5 d 10

Crédit mobilier . ....
..... d 5 d 10

— Lyonnais. 670
d 5 d 10

Franco-Belge ...
Chem. fer Oriéa.

d 5 d 10
Paris-Lyon- Mé. 853

d 5 ... ., d 10
Société Autrich. 779 .. 779 .. .

d 5 d 10
— nouvelles .....

d 5 d 10
Lombards-Vênit ...

d 5 d 10
Mobilier Espagn

d 5 d 10 .. ..
Canal Sue_ 3S6

d 5 .... d 10 ....
Délégations

 d 5 ... . d 10

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports

a T"~ d îo TSST l 5fT di ^ .-."', >
g °/0 -. 55 20 ...
5 o/o

— 1872 89 75 .9 35 ....
au 15 .... 89 65

Italien , 15
d 5 d 10 d 20

Obi. Trésor '
Crédit Mobilier \ »~

— Lyonnais ) xo
Ch. fer Oriéans
Paris-Lyon-Méd o 56
Autrichien ... 50
Sud Lombard... . 1 40
Mobilier espag , ., , .. ..1 52

| Canal Suez .. . J 3(i

______ MU I_M.__._M « _ n m r« n i» MII II m __ IMII ii_.ni...    i—i

ACTIONS D'PrixI OBLIGATIONS D' Prix

«a* Ville de Lyon 1854-56
Lyon. Ville de Lyon 1859..
Guillotière Ville de Lyon 1865-67 427 50
Trois villes du Midi I Ville de Lyon 1870
Saint-Etienne 2050 . .S Ville de Lyon 1871 512 50
Vérone . .1 Ville de Lyon 1872. E. lib.. .... ..
F1.?r™ce. S Ville de Lyon 1872. Lib. . . 427 50
Dijon ..-,... 1 Département du Rhône...,
Bayonne .J Ville d« Paris 1865
Alx S Ville da Pans 1869 277 50
Limoges ;.... I Ville de Paris 1871 .lib
Clermont I De la Loire
Usines à Gaz réunies g Rhôns-et-Loire 4 0/0 '. 462 ...
DuPuy........ | Rhône-et-Loire 3 0/0 .

Fe»„erle» 1 Paris à Orléans 3 0/0.....
Fond.etF.rg.âeTerre-Noi. Pans-Lyon-Méd. j. janvier 269 50
la Vciulte et Bessèges — _ j. avril... 269 75

De l'Horme Paris-Lyon 50/0
De Pont-Evôque 525 . . Méditerranée 50/0 '
Du Creuset.. I Midi
H. F., For. et Aciéries de la Dauphiné ...!!!! !!'"
mar. et des ch. de fer. anc ..... Dombes, Sud-Est " 2'iù "

Id. nouv. ... _ Bonsl60p ] 457.'.
De Fourchambault — lib ... .
H. F. de Franche-Comté.. Victor-Emmanuel", S.] !" ' '.',',
Forç.deC. et Commentry. 705.. Bons Lomb., r. 1872. sast
Aciéries et F. de Firminy — — r 1874 "

.-I . de Givors r 1875-76...
Aciéries de Saint-Etienne.. 485 , — — r' 1878 ..!!!' ... .

BSiiae- Lombards $ ù/0 ....'.. .'.'.'.[ 252 ! !
De la Loire.. 260.. Id. nouv 255 25
De Mqnt.rambe.rt 375., Chemins do fer Romains.. . 170.
De Saint-Etienne Saragosse 202 50
De Rive-de-Gier 82 50 Nord de l'Esp. priorité .... ' 204..
Roche-la-M. et Firminy — — revenu varia

Ba_».(_ .««s; Portugaises
De France | Rue de Lyon 1856 40250
Comptoir Lyonnais. | Rue de Lyon 1862 472 50
De Crédit Lyonnais Terre-Noire 5 0/0
Comptoir d'esc. Collet et O Terre-Noire 6 0/0 '. \ '
Soc. Lyonnaise de dépôts et Firminy "
comptes courants, 125 fr.p Fonderies de l'Horme 5 0/0 ! ... '..

Crédit foncier Suisse Fonderies de l'Horme 3 0/0.
Crédit foncier d'Autriche . . Commentry 30/0 \ [

Ba.eMwx Fourchambault, 1" s........ . .
Comp. générale de navigat. . ..... Fonderies du Creuset
Comp. des Grappins Aciéries de la Marine
Çomp. de-navigation raikte Herné-Bockum
Comp. deBateaux-Oramib.. ..... Comp. générale des Eaux . . ..'. ."

O-verse» Comp. gén. des Eaux 5 0/0
Omnium Gaz ds Lyon 60/0
Rue de Lyon I Gaz de Lyon 5 0/0
Rue. de la Bourse I Union des Gaz
Comp générale des Eaux.. 365 . g Domaniale (Autriche) 270 50
Omnibus de Lyon, 90 p g Emprunt Ottoman 18o3 356 25
Dombes et Sud-Est, 250 p 1 — — 1860
Comp. des Abattoirs g — — 1869 330. j
Verrerie de la Loire et du I — Honduras 123 ,'|
Rhône S Halles et Marchés de Naples. 153 S0|

Croix-Rousse i Suez 5 0]0 420 î
Assurances Cie du soleil. .. I - C. -F. Suisse 197 5^ I

! iOLLETIi FI1ÂIC1E1
I

— . !
Lyon, 18 janvier 1873. (

Depuis hier, on s'est remis à parler beaucoup ;
politique, et cette rentrée importante a produit ,
sur la Bourse l'effet ordinaire. On a aussitôt cesse
d'acheter, et ceux qui avaient acheté les jours pré-
cédents, qui étaient bien décidés, disaient-ifs, a
ne rien vendre encore, ont paru changer d'idée.
De plus, certains gros acheteurs de primes, réflé-
chissant sans doute sur l'instabilité des choses g
humaines, et se souvenant que chaque jour noue g
rapproche du moment de la réponse de ces pn- \
mes, ont estimé plus prudent do vendre quelque g
peu de ferme sur lesdites primes:

Nous avons donc une bourse plus faible; »j
3 0/0 ne valait plas que 54.35 à 54.25,1e 5 0/0
1871, 86.75 à 86.65, et le 5 0/0 1872, 88.8" a
88.75.

Les réalisations ordinaires des bourses de sa-
medi ont pu contribuer aussi à cette faiblesse.

Le Morgan 6 0/0 est resté à 503 12 1/2. '
Le 5 0/0 italien était lourd à 65.87 1/2 et 65.85-

Son report moyen ne valait plus que 0.15.
L'Autrichien était très-ferme, de 777 à 779-37.

Les vendeurs sans titres ont dû subir aujourd'hui
un déport d'un franc. Le jour où*, dégoûtés des
coupons ou des déports à payer, ils quitteront »
partie, les marchés allemands trouveront plus dif-
ficilement une contre-partie chez nous. Us au-
ront tué la poule.

Les valeurs de Suez avaient un marché aniffl e> |
les actions de 385 à 387, les délégations de 333 a I
336. M. de Lesseps est retourné à Constantiiiop' 6- jl
Les vendeurs de Suez doivent prendre garde qu'aU /j
lieu de l'arrêt de la cour de Paris attendu, des f"T |
mans favorables obtenus du sultan ne viennent a

['improviste les surprendre.
Le Mobilier est lourd à 412. — L'action du Cré-

dit lyonnais à preneurs à 672.
Le marché des valeurs locales était animé. On

a coté le gaz de Saint-Etienne 2,050, le Pont-Evc-
que 525, le Chàtillon-Commentry 705.

L'aciérie de Saint-Etienne est lourde à 485. Les
actions de mines sont fermes. Loire, 259 et 260.
Montrambert, 375. Rive-de-Gier, 83 et. 82. 50.

Les obligations étrangères sont demandées ; les
Romains à 169.50 et 170; les priorités du Nord-
Espagne à 204; les Lombardes anciennes à 25-i,
les Lombardes nouvelles à 255.25.

Or, offert à 5 0/00.
Londres, lourd de 25.45 à 25.50.

.
GBRVAIS.

Vu par. non», maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre Lvon le


